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Au cours des 30 dernières années, rares sont les 
problèmes qui ont suscité autant de préoccupations 
chez les plus de 33 millions de personnes vivant 
autour des Grands Lacs que la contamination de ces 
précieuses eaux douces par des substances toxiques 
rémanentes. 

Durant ces années, les gouvernements du Canada 
et des États-Unis se sont concertés avec l'industrie, 
des groupes de citoyens et d'autres intervenants 
pour contrer les éventuelles répercussions que ces 
substances risquent d'avoir sur les populations 
humaines ainsi que sur l'écosystème des Grands 
Lacs. Et bien que le travail soit loin d'être terminé, 
d'énormes progrès ont déjà été accomplis en vue de 
réduire l'apport de substances toxiques rémanentes 
de nombreuses sources, et de rétablir la santé et 
l'intégrité des Grands Lacs pour les générations 
à venir. 

Un grand pas a été franchi en 1978 lorsque les 
gouvernements du Canada et des États-Unis ont 
révisé l'Accord de 1972 relatif à la qualité de l'eau 
dans les Grands Lacs (ARQEGL). L'accord de 1978 
souscrivait pour la première fois à une philosophie 
de « rejet nul » des substances 

toxiques rémanentes dans les lacs ainsi que, comme 
but ultime, à l'« élimination virtuelle » de ces 
substances des plans d'eau. 

L'ARQEGL a été révisé à nouveau en 1987 pour 
y ajouter le concept des plans d'aménagement 
panlacustre (PAP) dans le but de repérer et d'éliminer 
tous les « polluants critiques » qui font courir des 
risques aux êtres humains et à la vie aquatique. 
L'accord préconisait aussi 

l'élaboration de plans d'assainissement (PA) pour 
rétablir les « utilisations bénéfiques », comme l'eau 
potable, la pêche et la natation, dans 42 secteurs 
préoccupants (SP) désignés préalablement dans 
l'ensemble du bassin des Grands Lacs. 

En 1989, le gouvernement du Canada a lancé le Plan 
d'action des Grands Lacs, un effort concerté entre 
huit ministères fédéraux, dont l'objectif était de 
veiller à ce que le Canada respecte ses engagements 
aux termes de l'ARQEGL. Le Plan d'action des 

Grands Lacs a été renouvelé en 

1994 et est devenu l'Initiative des Grands Lacs 2000. 
En 2000, le gouvernement du Canada a annoncé 
l'Initiative du bassin des Grands Lacs 2020, visant à 
rétablir la qualité de l'environnement dans certains 
secteurs préoccupants désignés dans le bassin des 
Grands Lacs. 

L'Accord Canada-Ontario concernant l'écosystème 
du bassin des Grands Lacs (ACO), signé pour 
la première fois en 1971, est le mécanisme par 
l'entremise duquel le Canada et l'Ontario s'acquittent 
de leurs obligations dans le cadre de l'Accord relatif 
à la qualité de l'eau dans les Grands Lacs. Aux États-
Unis, le gouvernement fédéral et les gouvernements 
des États ont pu respecter les exigences de l'Accord 
au moyen d'une foule de lois adoptées par le 
Congrès, y compris la Federal Insecticide, Fungicide 
and Rodenticide Act (FIFRA), qui limite ou interdit 
le recours à certains pesticides, la Toxic Substances 
Control Act (TSCA), qui réglemente l'entreposage 
et l'élimination des BPC (biphényles polychlorés), 
ainsi que le Clear Air Act et le Clean Water Act, qui 
réglementent des substances toxiques rémanentes 
telles que le HCB 

(hexachlorobenzène), le B(a)P (benzo(a)pyrène), 
les dioxines et le mercure. Les États-Unis ont aussi 
pu s'attaquer aux sites contaminés dans le bassin 
des Grands Lacs et, si nécessaire, en ordonner 
l'assainissement par l'entremise des modifications 
du Superfund de 1986 à la 

Conservation Environmental Response Liability 
and Compensation Act (CERCLA) et à la Resource 
Conservation and Recovery Act (RCRA). 

Le Canada et les États-Unis ont fait un autre grand 
pas en avril 1997 lorsqu'ils ont signé la Stratégie 
binationale relative aux toxiques des Grands Lacs 
: Stratégie Canada-États-Unis pour l'élimination 
virtuelle des substances toxiques rémanentes 
des Grands Lacs (aussi appelée SBRTGL ou la 
Stratégie).

La SBRTGL a vu le jour à la suite d'une recom-
mandation formulée en 1994 par le Groupe de travail 
sur l'élimination virtuelle de la Commission mixte 

APERÇU
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internationale (CMI) dans le 7e Rapport biennal de 
la commission sur la qualité de l'eau dans les Grands 
Lacs. La recommandation invitait les gouvernements 
fédéraux des deux pays à « adopter une stratégie 
binationale concrète et coordonnée dans un délai 
de deux ans, établissant un ensemble commun 
d'objectifs et de méthodes d'intervention afin de stop-
per les apports de substances toxiques rémanentes 
dans l'environnement des 
Grands Lacs ».

La SRBTL reçoit ses orientations générales du 
Comité exécutif binational (CEB), qui est copré-
sidé par Environnement Canada (EC) et la U.S. 
Environmental Protection Agency (USEPA), et qui 
est chargé de coordonner la mise en œuvre des « 
dimensions binationales » de l'ARQEGL.

En résumé, la SBRTGL fait fond sur les objectifs de 
l'ARQEGL et d'autres initiatives, et les complète. 
Elle encadre aussi l'un des efforts les plus exhaustifs 
déployés à ce jour par les gouvernements fédéraux et 
les autres intervenants pour en arriver à l'élimination 
virtuelle des substances toxiques rémanentes dans 
les Grands Lacs au moyen de la prévention de la 
pollution (P2) et d'une série d'autres programmes 
et mesures. 

Après la signature de la SBRTGL, EC et l'USEPA, 
en coopération avec les autres intervenants, se sont 
engagés dans un « processus en quatre étapes » pour 
prendre appui sur les réussites des programmes qui 
avaient déjà permis d'obtenir des réductions des 
concentrations de substances toxiques rémanentes 
dans les Grands Lacs. Ces étapes comprennent 
ce qui suit : 

1.Repérer toutes les sources de substances toxiques 
rémanentes dans le bassin; 

2.Évaluer l'efficacité des programmes existants pour 
s'attaquer à ces sources;

3.Déterminer d'autres « options rentables » pour 
réduire encore davantage les apports de substances 
à partir de ces sources;

4.Adopter des mesures favorables à la poursuite du 
but de l'élimination virtuelle. 

Les mesures adoptées aux termes de la SBRTGL 
ont porté avant tout sur une liste de substances 
de « niveau I », énumérées dans la SBRTGL, 
qui appellent une « priorité immédiate » pour 

l'élimination virtuelle dans les Grands Lacs. Les 
substances figurant sur la liste de niveau I compren-
nent le mercure, les BPC, le dioxines et les furannes, 
le B(a)P, le HCB, l'OCS (octachlorostyrène), le 
plomb alkylé et cinq autres pesticides annulés 
(aldrine/dieldrine, chlordane, DDT, mirex et 
toxaphène). Une liste de « niveau II » réunissant les 
substances qu'au moins l'un des deux pays a jugé 
susceptibles de porter atteinte à l'écosystème des 
Grands Lacs par l'entremise de leur utilisation et/ou 
de leur rejet a aussi été dressée. Cette liste comprend 
des substances telles que le cadmium, l'endrine, 
le 1,4-dichlorobenzène, le pentachlorophénol et 
le tétrachlorobenzène, désignées à des fins de 
réduction P2.

AU SUJET DE CE 
RAPPORT

En 2001, la mise en œuvre de la SBRTGL a entrepris 
sa quatrième année. Ce rapport détaille certaines 
des mesures prises de novembre 2000 à novembre 
2001. On trouvera à l’annexe A le calendrier des 
activités de réduction entreprises par des groupes sur 
des substances spécifiques depuis l'adoption de la 
SBRGTL et d'autres événements connexes. 

Ces groupes de travail sont composés d'intervenants 
gouvernementaux et non gouvernementaux et sont 
dirigés conjointement par des représentants des 
gouvernements fédéraux canadien et américain. 
Voici un résumé de certains faits saillants des 
progrès accomplis depuis la publication du rapport 
d'étape 2000 ainsi que les mesures prises pour 
accomplir davantage de progrès.

Groupe de travail sur l'intégration

Le Groupe de travail sur l'intégration, composé 
d'organismes gouvernementaux et d'autres 
intervenants intéressés, a été créé en 1998 pour 
examiner les questions qui échappent au mandat 
des groupes de travail sur les substances spécifiques 
de la SBRTGL, mais qui demeurent néanmoins 
pertinentes. 

Ce groupe de travail a surtout des responsabilités 
de leadership et d'orientation, se concentrant sur 
les activités intersectorielles qui intéressent plus 
d'un des autres groupes. Il est également chargé de 
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sensibiliser davantage la population à la SBRTGL 
et de soutenir l'intérêt des intervenants pour la 
poursuite des buts globaux de la SBRTGL en 
matière de réduction. 

Le groupe de travail se réunit tous les trois mois, 
alternant entre diverses localités du Canada et des 
États-Unis. Au cours de l'année écoulée, il a fait 
porter son attention sur la recherche de nouvelles 
façons de faire progresser la SBRTGL. Parmi les 
options envisagées, mentionnons une « approche 
sectorielle » pilote, qui pourrait ouvrir la voie à une 
poursuite plus efficace et plus efficiente des buts de 
la SBRTGL. Cette option fait intervenir des sous-
classes de secteurs pour effectuer des réductions 
de plus d'une substance de niveau I ou de niveau 
II à la fois. 

Le groupe de travail étudie aussi les moyens à 
prendre pour mieux coordonner la SBRTGL et les 
activités des PAP afin d'atteindre les buts globaux 
des deux programmes. 

Groupe de travail sur le mercure

Ce groupe de travail fait état de réductions 
considérables dans les utilisations et les rejets 
de mercure des deux côtés de la frontière. Des 
réductions ont été obtenues en coopération avec les 
nombreux intervenants, c'est-à-dire les fabricants 
et les utilisateurs de piles, de thermomètres et 
d'interrupteurs d'éclairage pour les véhicules 
contenant du mercure jusqu'aux services d'électricité 
qui rejettent du mercure dans l'atmosphère en 
brûlant du charbon. 

Le groupe de travail continue de s'adresser aux 
intervenants qui utilisent du mercure dans des 
produits ou qui s'adonnent à des activités qui 
pourraient donner lieu au rejet de mercure dans 
l'environnement.  Aux États-Unis, par exemple, un 
protocole d'entente entre l'USEPA et l'American 
Hospital Association a permis, par l'entremise du 
programme Hospitals for a Healthy Environment 
(H2E), d'élaborer un plan d'élimination virtuelle du 
mercure pour les hôpitaux américains. H2E cherche 
à éliminer l'utilisation de produits contenant du 
mercure dans le cadre des services de santé et des 
autres services. 

Le Great Lakes National Program Office de l'USEPA 
appuie aussi la campagne « Mercury-Free Medicine 

» menée par la National Wildlife Federation, qui a 
incité de nombreux hôpitaux et autres établissements 
de santé à s'engager à mettre un terme à l'utilisation 
de produits contenant du mercure. 

Au Canada, le programme Switch Out, exécuté par 
Pollution Probe et financé par EC, l'Ontario Power 
Generation et le ministère de l'Environnement de 
l'Ontario, en partenariat avec l'Ontario Automotive 
Recyclers Association, a permis, en 2001, la collecte 
de plus de 2 500 interrupteurs d'éclairage contenant 
du mercure auprès de 11 démanteleurs d'automobiles 
de l'Ontario. Le succès de ce projet pilote est 
prometteur en ce qui a trait à l'exécution de ce 
programme à l'échelle du Canada. 

À l'avenir, le groupe de travail prévoit accorder 
plus d'attention aux sources de contamination 
au mercure qui échappent actuellement à la 
réglementation gouvernementale mais qui sont 
néanmoins importantes. On déploiera aussi des 
efforts pour obtenir la coopération des industries 
et des autres intervenants qui ne participent pas 
encore à la SBRTGL.

Groupe de travail sur les BPC

Le Canada et les États-Unis continuent de faire 
état de progrès importants dans la réduction des 
stocks de BPC (biphényles polychlorés) à forte 
concentration, à l'échelle nationale et partout dans 
le bassin des Grands Lacs. 

En Ontario seulement, environ 80 % des BPC à 
forte concentration qui risquaient d'entrer dans les 
lacs avaient été détruits en avril 2001, et le volume 
global des déchets de BPC à forte concentration 
est passé de 25 000 tonnes en janvier 1993 à 6 000 
tonnes en avril 2001. On réalise aussi des progrès 
en ce qui a trait à la destruction des déchets de BPC 
à faible concentration. 

Les États-Unis cherchent à réduire de 90 % les BPC 
à forte concentration à l'échelle nationale d'ici 2006. 
Le nombre de transformateurs contenant des BPC 
enregistrés et utilisés aux États-Unis était d'environ 
20 000 en 2000, ce qui indique une réduction de 90 
%. Toutefois, les chiffres sur les quantités de BPC 
éliminés indiquent que le nombre de transformateurs 
contenant des BPC est passé de 200 000 en 1994 
à environ 137 000 en 2000, ce qui indique une 
réduction de 32 %. Les États-Unis estiment que tous 
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les transformateurs contenant des BPC n'avaient 
pas été enregistrés et que la réduction de 32 % 
est une sous-estimation; on est à étudier ces deux 
chiffres de plus près. 

Le groupe de travail continue de préparer de 
l'information et de la diffuser à autant d'intervenants 
que possible dans les deux pays pour faciliter 
le repérage et l'élimination sécuritaire des 
transformateurs et des autres pièces d'équipement 
contenant des BPC.

Groupe de travail sur les 
dioxines et les furannes.

Le groupe de travail continue de faire état de 
réductions des rejets de dioxines et de furannes 
dans les deux pays. 

L'Ontario a réduit de 79 % les rejets de dioxines 
et de furannes depuis 1988 et s'achemine vers 
une réduction de 90 % d'ici 2005 aux termes d'un 
nouvel Accord Canada-Ontario axé sur les questions 
écosystémiques dans les Grands Lacs. Un ensemble 
de normes pancanadiennes sur les dioxines et 
les furannes pourrait engendrer, d'ici la fin de la 
décennie, d'autres réductions considérables des 
substances dans des secteurs tels que les usines 
de frittage du fer, les fours électriques à arc et les 
incinérateurs de déchets. 

Depuis 1987, les États-Unis ont réalisé une réduction 
de 77 % des émissions de dioxines et prévoient 
réaliser une réduction de 92 % d'ici 2004. 

Le groupe de travail réunit aussi des renseignements 
sur la contamination par les dioxines du bois traité 
au pentachlorophénol et a ciblé la combustion en 
tonneaux dans les arrière-cours comme une question 
en devenir qui pourrait s'avérer la plus importante 
source de dioxines et de furannes. Pour s'attaquer 
à ce problème, le groupe de travail a créé un sous-
groupe sur la combustion en tonneaux chargé 
d'élaborer et de mettre en œuvre une stratégie de 
réduction des émissions provenant de la combustion 
en tonneaux. 

On est aussi à examiner d'autres secteurs à l'égard 
desquels on manque d'information, y compris les 
incendies dans les lieux d'enfouissement, la gestion 
des cendres des incinérateurs, les fonderies, les pâtes 
et papiers, les raffineries de pétrole et les fonderies 
de deuxième fusion de cuivre et d'aluminium; on 

encourage ces secteurs à participer à des études 
visant à repérer et à réduire les rejets de dioxines 
et de furannes.

Plus récemment, le Groupe de travail sur les 
dioxines et les furannes a tenu une réunion mixte 
avec le Groupe de travail sur le HCB/B(a)P 
(hexachlorobenzène/benzo(a)pyrène) pour s’attaquer 
aux sources d’intérêt commun aux deux groupes.

Groupe de travail sur le HCB/B(a)P

Depuis le début des années 1990, on a fait état 
d'importantes réductions des émissions de HCB 
et de B(a)P des deux côtés de la frontière canado-
américaine. 

Le groupe de travail procède actuellement à 
l'évaluation de l'importance des niveaux traces 
de HCB dans un groupe choisi de produits 
antiparasitaires. L'évaluation a été décidée en 
réponse à des renseignements laissant entendre que 
ces produits pourraient être la principale source de 
HCB dans le bassin des Grands Lacs. 

Le groupe de travail continuera de combler les 
lacunes des données relatives aux émissions, 
d'obtenir des réductions volontaires des principales 
sources et de favoriser les programmes d'échange 
de poêles à bois, qui comportent le remplacement 
des vieux poêles par des systèmes à technologie 
de pointe qui réduisent les émissions d'un certain 
nombre de polluants. 

Des travaux sont également en cours pour déterminer 
avec plus de précision les niveaux des émissions de 
B(a)P provenant des unités de craquage catalytique 
fluide des raffineries de pétrole.

Groupe de travail sur l'OCS

Ce groupe de travail a fait état antérieurement 
d'importantes réductions des niveaux d'OCS 
(octachlorostyrène) dans les Grands Lacs, en 
provenance de sources canadiennes et américaines. 

Au cours des dernières années, les deux pays ont 
signalé une baisse des concentrations d'OCS dans 
les sédiments en suspension, dans les poissons et 
dans d'autres éléments clés de l'environnement des 
Grands Lacs, à la suite de l'élimination graduelle, au 
cours des années 1970, des procédés de fabrication 
de cette substance. 

On met aussi davantage l'accent sur les questions 
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d'intérêt commun avec le Groupe de travail sur 
le HCB/B(a)P et le Groupe de travail sur les 
dioxines/furannes pour déterminer s'il est possible 
de réaliser des réductions supplémentaires.

Groupe de travail sur les pesticides

On a presque atteint l'objectif de la SBRTGL en 
ce qui a trait aux pesticides de niveau I; le groupe 
de travail explore actuellement les possibilités de 
réaliser davantage de progrès à l'égard des pesticides 
de niveau II, y compris l'endrine, l'heptachlore, le 
lindane, le HCH et le pentachlorophénol. 

Le Canada et les États-Unis ont participé activement 
à des pourparlers avec le Mexique et l'Amérique 
centrale pour éliminer graduellement l'utilisation 
du DDT, qui pourrait se retrouver dans les Grands 
Lacs par l'entremise de l'atmosphère. On déploie 
aussi des efforts pour mieux gérer le cycle de vie des 
produits traités au pentachlorophénol, un préservatif 
pour le bois.

Groupe de travail sur le plomb alkylé

Le Canada a réalisé une réduction de 98 % de la 
production, de l'utilisation et du rejet de plomb 
alkylé, dépassant le défi de la SBRTGL établi à 90 
% pour cette substance.

Les États-Unis ont également réalisé des réductions 
d'importance et travaillent maintenant avec 
des intervenants pour trouver des produits de 
remplacement pour le plomb alkylé dans les 
carburants utilisés dans les industries tant de 
l'aviation que de la course automobile. 

Des recherches sont en cours aux États-Unis pour 
trouver un produit de remplacement sécuritaire 
pour le plomb alkylé dans le carburant d'aviation, 
mais il faudra peut-être de 8 à 10 ans pour y arriver. 
L'Ontario collabore avec les États-Unis dans ces 
recherches.

Sédiments contaminés-Au moment même où l'on 
tarit les sources de substances visées par la Stratégie, 
l'un des problèmes les plus complexes et peut-être 
les plus coûteux à régler porte sur les moyens à 
prendre pour éliminer les substances qui dorment 
encore dans les sédiments de fond partout dans 
le bassin. 

Environnement Canada, la U.S. Environmental 

Protection Agency et la Commission des Grands 
Lacs, en coopération avec la SBRTGL, se sont 
réunis durant deux jours, en avril 2001, à Ann 
Arbor, au Michigan, pour un atelierm qu'ils ont 
qualifié de « marquant ». Les séances ont porté sur les 
technologies de traitement des sédiments contaminés 
et sur les mesures à prendre pour surmonter les 
obstacles à la dépollution des sédiments. 

Entre temps, les travaux se sont poursuivis pour 
retirer et traiter les sédiments contaminés de 
plusieurs secteurs préoccupants du bassin. Les 
gouvernements des deux côtés de la frontière 
suivent également les progrès, par l'entremise de 
la SBRTGL, en tenant des dossiers détaillés des 
efforts déployés par les intervenants pour repérer 
et assainir les secteurs contenant des sédiments 
contaminés.

Dépôts atmosphériques

L'un des principaux problèmes qui s'est manifesté 
au cours de la dernière décennie dans le bassin des 
Grands Lacs est celui du dépôt atmosphérique des 
substances de la SBRTGL sur les plans d'eau à partir 
de sources qui, dans certains cas, sont situées dans 
des régions éloignées de la planète. 

Pour régler ce problème, les gouvernements des 
deux côtés de la frontière ont mis en œuvre un 
réseau de surveillance intégré pour repérer les 
sources potentielles de mercure, de DDT et d'autres 
substances toxiques rémanentes qui entrent dans les 
Grands Lacs à partir de l'atmosphère. 

Des travaux sont également en cours pour concevoir 
et mettre à l'essai des modèles complets de 
détermination du mouvement des substances 
de la SBRTGL à partir de leur lieu d'origine 
jusqu'aux Grands Lacs et pour mieux comprendre 
le comportement de ces substances dans 
l'atmosphère. 
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Perspectives 2002 
L'année 2002 marque le cinquième anniversaire des 
efforts de réduction binationaux aux termes de la 
SBRTGL. L'année qui vient offre donc l'occasion 
de faire le point sur les progrès accomplis à ce jour 
et de définir les actions prioritaires à entreprendre 
pour atteindre les objectifs de la SBRTGL au cours 
des cinq prochaines années.

Pour de plus amples renseignements sur la 
Stratégie binationale relative aux toxiques 
des Grands Lacs, veuillez communiquer 
avec:

Gary V. Gulezian
Directeur du Bureau des programmes nation-
aux des Grands Lacs

Danny Epstein 
Directeur, Direction générale de la protection 
de l’environnement, Région de l’Ontario

Alan Waffle au (416) 739-5854 
alan.waffle@ec.gc.ca, 

Edwin (Ted) Smith au (312) 353-6571
smith.edwin@epa.gov,

E. Marie Phillips au (312) 886-6034 
phillips.emarie@epa.gov,

ou rendez-vous au site web de la SBRTGL à 
www.binational.net

Aguasabon River, Ontario
Photographie près Patrick T. Collins, 

Département du Minnesota des ressources naturelles
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1.0 Groupe de travail 
sur le mercure
Coprésident canadien du groupe de travail:  
Robert Krauel

Coprésident américain du groupe de travail:  
Alexis Cain

Progrès en vue de rele-
ver les défis

En ce qui a trait au mercure, la Stratégie binationale 
relative aux toxiques des Grands Lacs (SBRTGL)  
« … réduire de 50 p. 100 d’ici 2006 l’utilisation 
délibérée du mercure à l’échelle nationale et de 50 
p. 100 le rejet de mercure de sources anthropiques. 
» Les points de référence pour ce défi sont les 
années d’inventaire les plus récentes disponibles 
au moment de la signature de la SBRTGL – 1995 
pour l’utilisation de mercure et 1990 pour les rejets 
de mercure.

Il est difficile d'évaluer les progrès réalisés aux 
États-Unis au cours de l'année dernière dans le but 
de réduire de 50 %, d'ici 2006, l'utilisation et le rejet 
de mercure. Les émissions de mercure ont diminué 
d'environ 25 % de 1990 à 1996, d'autres réductions 
supplémentaires considérables étant survenues à ce 
jour en raison des contrôles imposés à l'incinération 
des déchets médicaux et municipaux. La Figure 1-1 
illustre cette réduction et fournit une estimation des 
émissions de mercure prévues pour les États-Unis 
en 2001, comparativement au but de la SBRTGL, 
soit une réduction de 50 % d'ici 2006 (par rapport 
à l'année de référence 1990). Pour de plus amples 
renseignements, voir http://www.epa.gov/region5/
air/mercury/progress.html. 

Bien que l'utilisation du mercure ait diminué à la 
fin des années 1990, il est difficile de mesurer les 
progrès au cours des deux dernières années étant 
donné les changements apportés aux sources des 
données sur la consommation du mercure. La 
Figure 1-2 présente une estimation de l'utilisation 
de mercure projetée aux États-Unis pour 2001, 
comparativement au but de la SBRTGL, soit une 

réduction de 50 % avant 2006 (par rapport à 
l'année de référence 1995). Pour une évaluation 
plus détaillée des données et une évaluation 
des progrès, voir http://www.epa.gov/region5/air/
mercury/progress.html. 

Au Canada, on a réduit les rejets de mercure de 78 
% par rapport à l'année de référence 1988. La Figure 
1-3 illustre les progrès réalisés dans la poursuite 
de l'objectif de réduction du Canada, qui est de 
90 %. Cette figure montre qu'en Ontario, on a 
réduit de plus de 11 000 kg les rejets depuis 1988, 
d'après l'inventaire du mercure réalisé en 2000 par 
Environnement Canada.

Les activités du groupe 
de travail et le proces-
sus en quatre étapes

Le Groupe de travail sur le mercure a mis l'accent 
sur les étapes 3 et 4 : l'examen et la mise en œuvre 
d'options de réduction, et la création de partenariats 
et la formulation d'engagements. Les rapports 
provisoires suivants ont été affichés sur le site 
web de la SBRTGL. Sources et règlements 
américains (Étapes 1 et 2) (http://www.epa.gov/
glpno/bns/mercury/stephg.html), et Options de 
réduction du mercure (Étape 3) 
(h t tp : / /www.epa .gov/g lnpo/bns /mercury /
Draft_Report_for_Mercury_Reduction_Options.pdf)

Activités de réduction
De nombreuses activités de réduction du mercure 
sont en cours au Canada, pour atteindre le but de 
réduction des rejets de mercure dans le bassin des 
Grands Lacs, et aux États-Unis, pour atteindre le but 
de réduction de l'utilisation délibérée de mercure 
et des rejets de mercure à l'échelle nationale. 
Voici diverses activités choisies signalées 
par les participants au Groupe de travail 
sur le mercure. On trouvera des liens à 
des sites web détaillant bon nombre de ces 
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activités à http://www.epa.gov/Region5/air/mercury/
mercury.html.

Industrie du chlore et de la soude caustique 
: Cette industrie américaine, par l'entremise du 
Chlorine Institute, s'est engagée (en 1996) à réduire 
l'utilisationde mercure de 50 % avant 2006. Pour 
ce faire, elle a entre autres organisé des rencontres 
portant sur des questions d'ordre technologique, des 
visites d'usines par l'USEPA, des ateliers industriels, 
des transferts de technologies entre les membres et 
des rapports des activités des sociétés individuelles. 
L'industrie a rapporté, en avril 2001, qu'elle avait 
réduit l'utilisation de mercure de 44 %, outre les 
réductions provenant d'une diminution de la capacité 
de production, de 1995 à 2000. En plus, durant la 
dernière année, l'institut a produit des « Guidelines 
for Mercury Cell Chlor-Alkali-Plants Emission 
Control: Practices and Techniques » et a coopéré 
avec l'USEPA à l'élaboration d'un projet de règlement 
sur la technologie de contrôle maximum disponible 
(MACT) pour les usines de soude caustique. 

Secteur médical : Aux termes du protocole d'entente 
entre l'American Hospital Association et l'USEPA, 
Hospitals for a Healthy Environment (H2E) a 
produit le Mercury Virtual Elimination Plan pour les 
hôpitaux américains. En outre, divers groupes sont 
à exécuter des plans de travail portant sur diverses 

dimensions de la réduction des déchets dans les 
hôpitaux et sur l'élimination de l'utilisation des 
produits contenant du mercure. De plus, H2E a 
consolidé en un unique programme un certain 
nombre de petits programmes d'engagement, a 
lancé un processus pour accroître la participation 
du public, et a conçu un programme de tri qui 
reconnaît les divers niveaux d'activités de réduction 
du mercure dans le contexte des soins de santé 
et dans d'autres milieux. Cette année, l'American 
Hospital Association a renouvelé son engagement 
envers le programme H2E.

Avec l'appui du Great Lakes National Program Office 
de l'USEPA, la National Wildlife Federation (NWF) 
a élargi sa campagne Mercury-Free Medicine. Ce 
projet, entrepris en partenariat avec la Health Care 
Without Harm Campaign, vise à convaincre les 
fournisseurs du milieu de la santé d'éliminer le 
mercure dans leurs installations, réduisant de ce fait 
et, en bout de ligne, éliminant le mercure dans leurs 
déchets. Au cours de l'année écoulée, cinq autres 
hôpitaux de la région ont signé un engagement en 
vue de devenir libres de mercure, tandis que 78 
cliniques du bassin hydrographique de la baie 
de Saginaw se sont également engagées à mettre 
un terme à l'utilisation du mercure dans leurs  
installations. La NWF a également travaillé avec 
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une coalition d'organisations pour aider à convaincre 
le Henry Ford Hospital de fermer son incinérateur 
de déchets médicaux et d'utiliser des méthodes 
d'élimination des déchets qui n'entraînent pas 
d'importantes émissions de mercure. En tout, plus de 
160 installations des États des Grands Lacs se sont 
engagées à devenir libres de mercure.

L'USEPA a accordé une subvention Pollution 
Prevention Environmental Justice aux services de 
santé du comté de St. Clair (IL) pour promouvoir 
des solutions de rechange aux appareils contenant 
du mercure dans les établissements locaux de soins 
de santé. Ce projet, qui se déroule dans la région du 
« Gateway », près de St. Louis, est considéré comme 
un modèle pour des organismes comparables, y 
compris ceux du bassin des Grands Lacs. 

L'Indiana Mercury Reduction Pledge Program for 
Hospitals compte actuellement huit participants, et 
bon nombre d'autres hôpitaux de l'Indiana déploient 
des efforts pour retirer le matériel contenant du 
mercure de leurs installations. L'engagement à 
éliminer le mercure donne aussi l'occasion à 
l'Indiana Department of Environmental Management 
de collaborer avec les hôpitaux au règlement 
d'autres problèmes concernant les déchets solides 
et dangereux. Grâce à une subvention de l’USEPA, 
les Departments of Health and Environmental 
Conservation (DEC) exécutent un programme de 
vulgarisation à l’intention des établissements de 
soins de santé de l’État de New York, qui comprend 
des ateliers, des visites sur place et d’autres activités 
de formation. Les DEC sont à créer un groupe de 
travail pour évaluer les obstacles et les problèmes 
reliés aux bonnes pratiques de gestion des déchets 
dangereux en vue de réduire les rejets de mercure et 
de dioxines dans l’environnement. 

En mars 2001, le Centre canadien pour la prévention 
de la pollution (C2P2), avec l'appui et la contribution 
d'Environnement Canada, a achevé la formation à 
la prévention de la pollution des professionnels de 
la santé de Toronto, London et Thunder Bay, en 
Ontario. Pour aider les professionnels de la santé, 
C2P2 a aussi produit un guide de ressources sur la 
prévention de la pollution. Les professionnels de la 
santé peuvent également trouver des renseignements 
sur la prévention de la pollution en ligne à 
www.c2p2online.com. Le site web présente des 
renseignements sur la réduction du mercure, et 

plusieurs études de cas pour les hôpitaux qui 
exécutent des programmes de réduction du mercure 
y compris le Toronto Hospital for Sick Children, le 
Cambridge Memorial, l'Orillia Soldiers Memorial, 
le University Health Network (anciennement le 
Toronto General, le Toronto Western, le Princess 
Margaret, les Toronto Medical Laboratories), et le 
St. Mary's Hospital à Kitchener, en Ontario.

Un nouvel organisme appelé la Coalition canadienne 
pour un système de santé vert a vu le jour récemment 
pour réduire les incidences sur l'environnement 
du système de soins de santé du Canada. Les 
membres de la coalition comprennent la Canadian 
Association of Physicians for the Environment, le 
Centre canadien pour la prévention de la pollution, le 
Collège canadien des directeurs de services de santé, 
l'Association médicale canadienne, l'Association 
des infirmières et infirmiers du Canada, la Canadian 
Society for Environmental Medicine, le Collège des 
médecins de famille du Canada, Great Lakes 
United, le Hospital for Sick Children de Toronto, 
Pollution Probe et la Toronto Environmental 
Alliance/Health Care Without Harm.  L'adresse 
internet de l'organisme est www.greenhealthcare.ca.  
Le site web présente des renseignements sur les 
fournisseurs canadiens d'appareils médicaux libres 
de mercure.

Le congrès annuel de l'Association des hôpitaux de 
l'Ontario (OHA) a eu lieu du 5 au 7 novembre 2001. 
Le congrès comprenait des stands d'exposition 
consacrés aux produits et services écologiques, y 
compris des renseignements sur la réduction du 
mercure. La Coalition canadienne pour un système 
de santé vert et l'OHA ont créé les Ontario Green 
Health Care Awards, dont les premiers ont annoncés 
au cours du congrès. 

Utilisation industrielle d'appareils contenant du 
mercure : Bethlehem Steel Burns Harbor, Ispat 
Inland-East Chicago et US Steel-Gary ont élaboré 
des plans de réduction du mercure, mettant l'accent 
avant tout sur les appareils contenant du mercure, 
aux termes d'un accord volontaire avec l'USEPA, 
le Department of Environmental Management de 
l'Indiana et le Lake Michigan Forum. Ces sociétés 
font aussi la promotion de la réduction du mercure 
chez leurs fournisseurs et, de concert avec le Delta 
Institute, ont élaboré un guide de réduction du 
mercure pour l'industrie. La Wisconsin Electric 
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Power (WEPCo) a réalisé en 1999 une enquête qui 
a révélé que l'équipement des centrales électriques 
de la WEPCo contenaient environ 250 livres de 
mercure. En 2001, la WEPCo a retiré l'équipement 
contenant du mercure de deux vieilles unités de la 
Presque Isle Power Plant; ces pièces d'équipement 
contenaient environ 100 livres de mercure. Le 
mercure qui reste se trouve essentiellement dans des 
centaines d'interrupteurs et de thermostats situés 
dans cinq grandes centrales alimentées au charbon et 
trois complexes de turbines de combustion.

Mercure dans les écoles : Le bureau de 
perfectionnement de l'Université du Wisconsin a 
créé un site web (www.mercury-k12.org) et un 
serveur de listes pour diffuser de l'information 
au sujet du mercure dans les écoles, y compris 
des possibilités de réduction du mercure et 
d'assainissement, des programmes d'études et des 
approches stratégiques. Cet effort a également 
comporté la présentation, à des groupes d'enseignants 
et d'administrateurs de la région des Grands Lacs, 
d'ateliers sur le mercure dans les écoles. Ces 
présentations seront aussi offertes dans d'autres 
régions de l'USEPA, grâce au financement de 
l'agence. 

De nombreux États des Grands Lacs sont à mettre 
en place des programmes de réduction du mercure 
dans les écoles. Le Michigan et l'Indiana ont adopté 
des lois interdisant l'utilisation du mercure dans 
les écoles. 

Dans le cadre d'un programme scolaire à London, 
en Ontario, appelé E.A.S.E., des documents et des 
ateliers ont été offerts avec succès dans plus d'une 
vingtaine d'écoles du Thames Valley District School 
Board et du London District Catholic School 
Board. Les élèves ont été mobilisés grâce à une 
présentation interactive et ont rapporté à la maison 
les renseignements nécessaires à la réalisation de 
vérifications du mercure au foyer. Le matériel du 
projet est aussi offert à d'autres collectivités. 

On peut trouver des leçons et des activités relatives 
au mercure à l'intention des élèves de la 4e à la 
8e année sur le site web d'Environnement Canada 
à www.on.ec.gc.ca/glimr/classroom/millenium/
mercury/intro-f.html.

Piles : La National Electrical Manufacturers 
Association (NEMA) a réalisé ses enquêtes annuelles 
sur les niveaux de mercure dans les piles alcalines 

recueillies dans le cadre des programmes de 
recyclage du comté de Camden, au New Jersey, du 
comté de Lee, en Floride, et du comté de Hennepin, 
au Minnesota. Les niveaux moyens de mercure 
étaient de 259 ppm dans le comté de Lee, de 365 
ppm dans le comté de Camden et de 388 ppm dans le 
compté de Hennepin. Les piles alcalines contenaient 
environ 10 000 ppm de mercure avant que l'industrie 
des piles ne commence à en éliminer le mercure à 
la fin des années 1980. La NEMA prévoit que les 
niveaux de mercure baisseront de 50 % tous les 
deux ans. Un autre sondage réalisé par la NEMA 
a conclu que, globalement, les piles miniatures 
vendues par les fabricants membres de la NEMA 
aux États-Unis en 2000 contenaient environ deux 
tonnes de mercure.

Lampes :  Un sondage auprès des fabricants de 
lampes membres de la NEMA et de Panasonic 
Lighting a révélé que les niveaux de mercure dans 
les lampes avaient régressé d'environ 27 tonnes, en 
1990, à 11 tonnes, en 2000. D'après une estimation 
des lampes recyclées en 2000 et des ventes de 
lampes par les fabricants membres de la NEMA en 
1995, l'association estime que les niveaux nationaux 
de recyclage des lampes ont atteint environ 24 % 
en 2000. Les recycleurs de lampes rapportent que 
le nombre de lampes qu'ils traitent est passé de 75 
millions, en 1997, à 130 millions, en 2000.

Eco Superior Fluorescent Lamp Recycling est un 
effort concerté de recyclage des lampes fluorescentes 
du côté canadien du bassin du lac Supérieur. Les 
organismes suivants de Thunder Bay, Red Rock 
et Marathon, en Ontario, participent à cet effort : 
Bowater Pulp and Paper, Bombardier Transport, 
Provincial Papers, Smurfit-Stone Packaging, ville de 
Thunder Bay, Université Lakehead, Confederation 
College, Ontario Power Generation, Abitibi-
Consolidated, Norampac Packaging (Red Rock) et 
Marathon Pulp. Toutes ces installations recyclent 
désormais les lampes fluorescentes. Des milliers de 
lampes ont déjà été recyclées. Eco Superior travaille 
actuellement avec les participants, dans le cadre 
d'un consortium, pour examiner tous les coûts 
associés à l'exécution de ce programme; on envisage 
sérieusement des mesures concrètes pour améliorer 
l'efficacité. Cela pourrait comprendre la création 
d'un point de collecte central pour tous les membres 
du consortium, plutôt que la collecte à chaque 
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installation. Une fois qu'on aura pris toutes les 
mesures possibles pour réduire les coûts, Eco 
Superior espère étendre ce programme à d'autres 
collectivités du bassin du lac Supérieur.

En Ontario, l'accès à des installations de collecte des 
lampes domestiques a considérablement augmenté 
au cours de la dernière année. Les ménages peuvent 
maintenant retourner des lampes à des installations 
municipales dans 15 villes de l'Ontario, y compris 
Toronto, la région de Peel, Ottawa, la région 
de Durham, London, Sudbury, Chatham-Kent, 
Guelph, Brantford, Kawartha Lakes, le comté 
de Northumberland, le comté de Wellington, 
Hawkesbury, le canton d'Augusta et Bayham. Plus 
de deux millions de ménages ontariens ont accès à 
des installations de collecte des lampes. 

Dentisterie : Toutes les associations dentaires des 
États des Grands Lacs ont publié et distribué les 
Amalgam Recycling and Other Best Management 
Practices, un document rédigé grâce au financement 
versé par le Great Lakes Protection Fund.

L'Ontario Dental Association a produit un 
manuel de pratiques exemplaires où l'on trouve 
des renseignements concernant les séparateurs 
d'amalgames. Le manuel a été remis à tous les 
dentistes de l'Ontario. La ville de Toronto a adopté 
un règlement sur l'utilisation des égouts, qui exige 
que des séparateurs d'amalgames soient installés 
dans tous les cabinets de dentistes de Toronto d'ici 
le 1er janvier 2002. On a proposé des standards 
pancanadiens pour les amalgames dentaires, qui 
exigeraient l'application des pratiques exemplaires 
y compris l'installation d'un capteur homologué 
par  l'ISO ou son équivalent afin d'en arriver à une 
réduction de 95 % des rejets de mercure par les 
cabinets de dentistes d'ici 2005, par rapport à l'année 
de référence 2000.

Les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux 
de l'Environnement du Canada ont convenu d'une 
norme harmonisée pour la gestion des déchets 
d'amalgames dentaires partout au pays. Les ministres 
ont signé un standard pancanadien le 23 septembre 
2001 à Le Pas, au Manitoba. Le standard est une 
application des pratiques exemplaires pour en arriver 
à une réduction de 95 % des rejets de mercure 
provenant des rejets d'eau contenant des amalgames 
dentaires dans l'environnement, par rapport à l'année 

de référence 2000.

L'Indiana Department of Environmental 
Management (IDEM) a rencontré le Council on 
Dental Health de l'Indiana Dental Association (IDA) 
le 12 septembre 2001 pour discuter de diverses 
options concernant les programmes de réduction du 
mercure. Aucune entente officielle n'a été conclue, 
mais l'IDEM continuera de travailler avec l'IDA. 

Système de collecte et de recyclage des eaux usées 
des cabinets de dentistes. Une subvention versée 
au collège d'art dentaire de l'Université de l'Illinois 
à Chicago, le Dentist Recycling and Awareness 
Training Module, vise à réduire certains des apports 
de mercure aux installations de traitement des eaux 
usées à partir des cliniques de dentistes au moyen 
de changements relativement simples aux pratiques 
d'élimination des amalgames dentaires. Étant donné 
les normes plus rigoureuses en matière de rejets 
de mercure, les apports de mercure provenant des 
cabinets de dentistes et d'autres petites sources 
pourraient influer sur la capacité des installations 
de traitement de respecter les exigences d'octroi de 
permis du National Pollutant Discharge Elimination 
System (NPDES). La recherche a indiqué que plus 
de 50 % du mercure dans les eaux usées des cabinets 
de dentistes peut être recueilli à partir des particules 
captées par le siphon.

Caractérisation des eaux usées des cabinets de 
dentistes : Grâce à un accord interorganismes, la 
bourse Mercury Removal from the Dental-Unit 
Wastewater Stream a été octroyée au Naval Dental 
Research Institute de la marine américaine à Great 
Lakes, en Illinois. Cette initiative a pour butde 
caractériser le mercure tant organique qu'inorganique 
dans les eaux usées des cabinets de dentistes, et de 
déterminer des méthodes efficaces et rentables de 
retrait des métaux lourds de ce flux de déchets.

Thermomètres : Des coalitions comprenant Health 
Care Without Harm et la NWF ont encouragé avec 
succès plusieurs détaillants américains à mettre 
un terme à la vente au public de thermomètres 
contenant du mercure et ont fait des démarches afin 
de faire interdire la vente de thermomètres médicaux 
au mercure. Plusieurs États et administrations 
locales ont déjà promulgué toutes les interdictions. 
Le Michigan Department of Environmental Quality 
collabore avec les institutions locales pour réaliser 
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des échanges de thermomètres au mercure à la 
grandeur de l'État. L'IDEM parraine des échanges de 
thermomètres avec divers partenaires, et a organisé 
12 événements du genre au cours des derniers six 
mois. On trouvera à www.in.gov/idem/ une liste 
détaillée des événements et des résultats pour 2000 
et 2001. L'IDEM a également fait l'expérience 
d'échanges de thermomètres dans les autobus du 
programme Headstart (permettant aux enfants 
d'apporter un thermomètre au mercure de la 
maison pour le faire remplacer par un thermomètre 
numérique). L'IDEM étudie l'efficacité de cette 
approche comme outil de vulgarisation dans 
certaines collectivités.

Les thermomètres médicaux contenant du mercure 
continuent d'être offerts à la population canadienne, 
malgré la disponibilité de solutions de rechange telles 
que les thermomètres numériques. Environnement 
Canada intervient activement auprès des détaillants 
et distributeurs canadiens pour en arriver à mettre 
un terme à la vente au grand public de thermomètres 
au mercure.

Environnement Canada travaille aussi avec les 
détaillants et les distributeurs pour exécuter un 
programme visant à encourager le public à retourner 
aux pharmacies les thermomètres contenant du 
mercure. Le programme recueillera et recyclera le 
mercure des thermomètres médicaux en sensibilisant 
le public aux produits contenant du mercure dans la 
maison. Environnement Canada prévoit exécuter un 
projet pilote de reprise des thermomètres médicaux 
au mercure avec des pharmacies au détail volontaires 
à Thunder Bay, London et Ottawa.  Le programme 
pilote doit débuter en février 2002.

Pollution Probe a organisé un petit échange de 
thermomètres au mercure lors des Fall 2001 
Environment Days de la ville de Toronto. La 
promotion de l'échange a été faite sur le site web 
de la ville et dans des documents diffusés par les 
membres du conseil municipal. On a encouragé le 
public à apporter des thermomètres au mercure pour 
les éliminer comme il se doit dans un camion pour 
déchets domestiques dangereux présent sur place; 
les premières 25 personnes se présentant chaque 
jour recevaient un thermomètre numérique gratuit. 
La première réaction du public a été très favorable. 
Il y a de grandes possibilités de travailler avec la 
ville au cours des années à venir pour sensibiliser 

davantage le public à l'utilisation du mercure à la 
maison, promouvoir des produits sans mercure tels 
que des thermostats électroniques, et encourager 
une élimination en bonne et due forme des produits 
contenant du mercure. 

Thermostats : Au cours du premier semestre de 
2001, la Thermostat Recycling Corporation (TRC) 
a recueilli 24 362 thermostats et traité plus de 210 
livres de mercure provenant des grossistes. Cela 
représente près du double des thermostats et du 
double des quantités de mercure recueillis au cours 
de la même période l'année dernière. La TRC 
a recueilli plus de 99 000 thermostats et traité 
environ 860 livres de mercure depuis le début de ses 
activités, en 1998. La TRC a élargi son programme 
en 2001 pour couvrir les 48 États limitrophes des 
États-Unis. Plus de 1 000 conteneurs de la TRC 
se trouvent chez des grossistes en CVC partout 
aux États-Unis.

Eco Superior a créé un programme de thermostats 
en Ontario. À ce jour, des postes de recyclage de 
thermostats ont été mis en service à Thunder Bay 
et dans chaque collectivité de la rive nord du lac 
Supérieur où se trouve une quincaillerie, c'est-à-dire 
Nipigon, Schreiber, Terrace Bay, Marathon, White 
River et Wawa. Eco Superior espère maintenant 
étendre ce programme à Sault Ste. Marie, en 
Ontario.

Remplacement des manomètres de laiterie :  Le 
Department of Natural Resources et le Department of 
Agriculture du Wisconsin ont exécuté un programme 
de remplacement des manomètres de laiterie au 
mercure pour permettre aux producteurs laitiers de 
les remplacer par des manomètres électroniques 
à prix réduit. On remet de l'argent aux vendeurs 
d'équipement de laiterie pour payer en partie le coût 
du retrait et du remplacement des manomètres au 
mercure, qu'un entrepreneur cueille à des fins de 
recyclage. Environ 375 manomètres au mercure ont 
été recyclés grâce à ce programme.

Appareils ménagers : L'Ontario White Goods 
Collection et le Mercury Switch/Sensor Removal 
Pilot ont été lancés en avril 2001 dans la municipalité 
régionale de Niagara. À ce jour, quelque 760 
appareils ménagers ont été triés à des fins 
d'inspection aux deux sites. On a trouvé des 
interrupteurs au mercure dans 97 d'entre eux. Si 
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l'on présume que le contenu en mercure moyen de 
chaque interrupteur est de 3,5 grammes, on aurait 
recueilli à ce jour 340 grammes de mercure. Une 
fois le projet pilote achevé en décembre 2001, on 
procédera à une analyse du coût et l'on offrira un 
manuel de procédures aux autres municipalités de 
l'Ontario; les municipalités sont tenues au courant 
du projet pilote par l'entremise de l'Association of 
Municipal Recycling Coordinators. Des ateliers sur 
l'expansion du programme auront lieu au printemps 
2002. Une autre municipalité, Owen Sound, a déjà 
commencé à retirer les interrupteurs au mercure dans 
le cadre d'un programme d'appareils ménagers.

Collecte de mercure auprès des ménages et des 
petites entreprises : Plusieurs États des Grands Lacs 
ont réalisé avec succès de nombreux programmes 
de collecte du mercure. Par exemple, depuis octobre 
1998, l'Indiana a recueilli plus de 450 livres de 
mercure et d'articles contenant du mercure auprès des 
ménages. L'Université Bowling Green, de concert 
avec l'EPA de l'Ohio et d'autres entités privées 
et publiques, recueille du mercure élémentaire 
non contaminé des citoyens, des établissements 
d'enseignement, des établissements médicaux, des 
industries et de toute autre source. Ce programme 
gratuit a permis de recueillir plus de 2 500 livres 
de mercure partout en Ohio, dans le sud du 
Michigan, dans l'est de l'Indiana et dans l'ouest de 
la Pennsylvanie, outre le mercure recueilli grâce au 
projet d'échange de thermomètres. Le Wisconsin 
Mercury Recycling Program est en cours dans huit 
collectivités du Wisconsin qui cherchent à réduire 
le mercure. Ce programme permet aux ménages et 
aux entreprises de recycler gratuitement ou à peu de 
frais presque tous les articles contenant du mercure 
à l'occasion des événements Clean Sweep locaux 
et dans les installations d'élimination des déchets 
domestiques dangereux. Le programme a une durée 
prévue de une année, mais il pourrait être prolongé 
pour une autre année. De plus, le comté de Dane, 
au Wisconsin, a élaboré un plan de réduction du 
mercure et travaille avec les divers groupes 
d'intérêts en fonction des priorités du plan, qui 
comprennent notamment les thermostats, les 
interrupteurs d'éclairage des automobiles et des 
appareils ménagers, les lampes fluorescentes, les 
établissements médicaux et les écoles. 

À l'automne 2000, l'EPA de l'Illinois a parrainé des 

collectes résidentielles de mercure dans 30 casernes 
d'incendie et quatre postes municipaux de Chicago, 
ce qui a permis de recueillir 1 365 livres de mercure. 
Le coût total de ce programme a été de 41 494 $.

En 2001, le Menominee Tribe-County a recueilli 
100 livres de mercure (comprenant le poids de 
l'emballage et du contenant) dans le cadre d'une 
collecte de déchets domestiques dangereux de une 
journée. L'événement a aussi permis de recueillir 
300 livres de lampes fluorescentes domestiques. En 
outre, un programme de la tribu et du comté recycle 
les lampes fluorescentes provenant des immeubles 
publics et du Menominee Casino-Hotel.

Automobiles : L'Alliance of Automobile 
Manufacturers, qui représente les fabricants 
d'automobiles exerçant des activités en Amérique 
du Nord, s'est engagée à éliminer, à terme, les 
interrupteurs au mercure utilisés dans l'éclairage 
des automobiles et a convenu de coopérer avec 
les États dans le cadre d'un programme pilote 
pour encourager les recycleurs et les ferrailleurs à 
retirer les interrupteurs au mercure. Le Michigan 
Department of Environmental Quality (MDEQ) 
a animé des discussions avec l'Automobile 
Alliance et les Automotive Recyclers of Michigan.  
DaimlerChrysler a complètement éliminé les 
interrupteurs pour lampes et Ford s'est engagée 
verbalement à éliminer les interrupteurs contenant 
du mercure d'ici 2002. General Motors prévoit que 
les interrupteurs d'éclairage contenant du mercure 
seront éliminés dans tous ses modèles, sauf un dont 
les ventes sont faibles, d'ici l'année automobile 2002, 
et que tous les interrupteurs contenant du mercure 
seront remplacés d'ici la fin de l’été 2002.

Un programme « Clean Sweep » pour retirer les 
interrupteurs au mercure des véhicules actuellement 
dans les parcs à ferraille du Michigan a été réalisé 
en septembre et octobre 2000, et les programmes de 
recyclage se poursuivent. Le New York Department 
of Environmental Conservation a exécuté des 
programmes pour retirer les interrupteurs des parcs 
de véhicules et des véhicules envoyés à la casse. 
Une subvention a été octroyée au comté d'Érié, New 
York, pour un projet de recyclage des interrupteurs 
automobiles, qui consiste surtout à s'adresser aux 
parcs à ferraille et aux entreprises de recyclage 
du comté d'Érié, et à recueillir et éliminer les 
interrupteurs automobiles au mercure retirés 
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des véhicules avant qu'ils soient compactés et 
déchiquetés. Le Wisconsin Department of Natural 
Resources est à mettre au point un projet de retrait 
des interrupteurs au mercure, de concert avec les 
recycleurs d'automobiles. 

En juin 2001, Pollution Probe a lancé le programme 
MERC Switch Out, le premier programme canadien 
visant à récupérer les interrupteurs au mercure des 
automobiles qui ont achevé leur vie utile, avant que 
le mercure qu'ils contiennent ne soit rejeté dans 
l'environnement. Grâce au financement de l'Ontario 
Power Generation, du ministère de l'Environnement 
de l'Ontario et d'Environnement Canada, et en 
partenariat avec l'Ontario Automotive Recyclers 
Association, le programme MERC Switch Out a 
recueilli les interrupteurs d'éclairage automobile 
chez 11 ferrailleurs de l'Ontario au cours d'une 
période de six mois. La Figure 1.4 (gracieuseté de 
Pollution Probe) présente le nom et le lieu de ces 
installations. Le projet pilote a été très fructueux, 
en ce qui a trait à l'atteinte de l'objectif de collecte 
de 2 500 interrupteurs et à la réponse de l'industrie 
du démantèlement des automobiles. Les résultats 
préliminaires montrent qu'il est possible d'exécuter, 
partout au Canada, des programmes efficaces et 
rentables de collecte des interrupteurs automobiles. 
Pour de plus amples renseignements, rendez-vous à 
http://www.pollutionprobe.org/merc/merc_so.htm.

Émissions des chaudières des entreprises de 
services publics alimentées au charbon : En 
décembre 2000, l'USEPA a décidé de réglementer 
les émissions de mercure des centrales électriques 
alimentées au charbon. L'agence proposera un 
règlement d'ici la fin de 2003 et promulguera un 
règlement définitif d'ici 2004. En outre, le président 
Bush a mis en avant un projet de loi qui réduirait les 
émissions de mercure des centrales électriques dans 
le cadre d'une stratégie multipolluants de réduction 
de la pollution atmosphérique provenant du secteur 
de la production de l'électricité. 

De concert avec une Information Collection Request 
(ICR) présentée par l'USEPA en 1999, la Wisconsin 
Electric Power Company (WEPCo) a amorcé une 
évaluation exhaustive des émissions de mercure 
et une évaluation des stratégies possibles de 
réduction des émissions pour les unités alimentées 
au charbon, y compris l'essai volontaire de six 
unités supplémentaires pour la détermination des 
espèces chimiques de mercure en présence. Les 
travaux préliminaires achevés à la centrale électrique 
Pleasant Prairie de la WEPCo laissent entendre 
que l'injection de sorbants est réalisable, mais que 
cela coûtera cher en plus de nuire aux ventes de 
cendres volantes utilisées dans le béton, en raison 
des concentrations élevées de carbone. À cette usine, 
l'efficacité d'enlèvement par injection de sorbants 

Figure 1-4.  Onze recycleurs automobiles qui participent au programme pilote MERC 
Switch Out en Ontario (carte reproduite avec la permission de Pollution Probe)

Recycleurs

automobiles 
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ne semblait pas être fortement influencée par de 
légers changements de température. Les essais 
de catalyseurs SCR exclusifs et vendus dans le 
commerce afin d'évaluer l'éventuelle coélimination 
du mercure se sont avérés décevants. Selon les 
travaux préliminaires, les futures applications 
SCR dans les chaudières alimentées au charbon 
bitumineux pourraient ne pas affecter la 
détermination des espèces chimiques de mercure 
en présence (p. ex. le mercure essentiellement 
élémentaire présent dans ces gaz de cheminée ne sera 
pas oxydé) ou pourrait faciliter le retrait du mercure 
avec les dispositifs de contrôle des particules 
existants, ou par l'ajout possible d'appareils 
FGD humides. En 2000, à la suite des travaux 
préliminaires, la centrale électrique de Pleasant 
Prairie a été choisie par le département de l'Énergie 
des États-Unis à titre d'une des quatre centrales 
électriques en service où l'injection de sorbants 
sera mise à l'essai comme stratégie de contrôle 
du mercure. Les essais ont débuté en septembre 
2001 à Pleasant Prairie et dureront deux mois. Ils 
comprendront : la mesure du retrait du mercure 
grâce à un certain nombre de sorbants; des essais à 
« long terme » (deux semaines) avec le sorbant le 
plus prometteur dans des conditions d'exploitation 
optimales; les répercussions des sorbants sur 
les émissions d'autres polluants atmosphériques 
dangereux; les répercussions de l'injection sur 
l'opacité du panache; les répercussions de l'injection 
sur la chimie/utilisation des cendres volantes 
dans le béton; et les impacts de l'injection sur les 
autres activités de la centrale. Les essais devraient 
permettre de préciser les estimations des coûts 
associés à cette stratégie du contrôle du mercure 
des plus prometteuses pour Pleasant Prairie ainsi 
que pour d'autres centrales où la construction et 
l'utilisation de combustibles sont semblables. 

Approches fondées sur les bassins hydrographiques 
: La National Wildlife Federation (NWF) travaille 
avec la région 5 de L'USEPA et les États de la 
région pour examiner comment les États pourraient 
avoir recours à une approche de prévention de la 
pollution et à l'élimination virtuelle pour respecter 
leurs obligations en vertu de la Clean Water Act afin 
de mettre au point des charges totales maximum 
quotidiennes (TTMQ). Les TTMQ sont des plans 
que chaque État doit élaborer et mettre en œuvre pour 

assainir les bassins hydrographiques compromis. 
Puisque chacun des Grands Lacs et des milliers de 
lacs et de cours d'eau intérieurs sont atteints par 
le mercure, le coût d'élaboration de tels TTMQ 
peut être énorme. L'Ohio a estimé que le coût de 
ses TTMQ pour le mercure atteindrait environ 25 
millions de dollars sur 15 ans. La NWF, l'USEPA 
et les États examinent la possibilité pour les États 
de s'engager à respecter un calendrier d'élimination 
graduelle échelonné sur 20 ans pour les sources de 
mercure dans l'État au lieu de consacrer du temps et 
des ressources à la préparation d'un plan de TTMQ 
qui recommandera probablement le même résultat. 
L'USEPA a déterminé qu'une solution de rechange 
en matière d'élimination graduelle pourrait être 
structurée de façon à permettre aux États de respecter 
leurs obligations en matière de TTMQ. L'USEPA 
est à définir ce que serait cette solution de rechange 
en matière d'élimination graduelle.

Interdiction des zones de mélange : L'USEPA a 
pris un règlement (Federal Register : 13 novembre 
2000; Vol. 65, No 219, p. 67638-67651) qui, dans 
toute la mesure techniquement et économiquement 
possible, interdira le recours aux zones de mélange 
qui permettent le rejet de produits chimiques 
biaccumulatifs préoccupants (PCBP) dans le 
bassin des Grands Lacs, sous réserve de certaines 
exceptions pour les rejets existants. Une zone 
de mélange est un secteur où les polluants sont 
mélangés avec des eaux réceptrices plus propres 
pour diluer leur concentration dans l'eau. À l'intérieur 
d'une zone de mélange, on permet que le rejet de 
polluants toxiques dépasse les critères de qualité de 
l'eau fixés par un État, pour autant que les normes 
soient respectées à l'extérieur ou à proximité de la 
zone de mélange. La règle définitive, soit la Final 
Rule to Amend the Final Water Quality Guidance 
for the Great Lakes System to Prohibit Mixing 
Zones for Bioaccumulative Chemicals of Concern, 
interdit des zones de mélange pour les nouveaux 
rejets de PCBP et éliminera graduellement le 
recours aux zones de mélange existantes dans les 
Grands Lacs au cours des 10 prochaines années. 
Le règlement éliminera les rejets de jusqu'à un 
équivalent de 700 000 livres de PCBP par année, 
y compris le mercure, la dioxine, les BPC, le 
chlordane, le DDT et le mirex, ainsi que 16 autres 
produits chimiques fortement bioaccumulatifs. 
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Les rejets de mercure à eux seuls seront réduits 
de jusqu'à 90 %. Cinq États des Grands Lacs – 
l'Illinois, l'Indiana, le Michigan, le Minnesota et le 
Wisconsin – interdisent déjà les zones de mélange 
pour les produits chimiques bioaccumulatifs 
préoccupants dans le bassin des Grands Lacs, bien 
que l'interdiction des zones de mélange au Wisconsin 
ne s'applique pour l'instant qu'aux nouvelles sources 
de rejets. Aux termes du nouveau règlement, tout 
État des Grands Lacs ou toute tribu qui n'a pas 
adopté des dispositions sur les zones de mélange 
des PCBP aussi rigoureuses que celles du règlement 
(p. ex. l'État de New York, l'Ohio et la Pennsylvanie) 
disposera de 18 mois pour adopter des dispositions 
analogues interdisant les zones de mélange.

Surveillance du mercure ambiant : L'IDEM, en 
partenariat avec le U.S. Geological Survey, a mis en 
place quatre stations de surveillance de dépôts de 
mercure en Indiana. On commence à peine à évaluer 
les données recueillies pour les dépôts humides et 
secs. Le Michigan Great Lakes Protection Fund 
(GLPF) a financé le Michigan Department of 
Environmental Quality (MDEQ) et l'Université du 
Michigan pour la création de postes de surveillance 
du mercure à trois sites urbains et deux sites ruraux. 
En outre, on mesurera les niveaux de mercure dans 
l'eau, les sédiments et les biotes dans un lac urbain 
touché, dans le sud-ouest du Michigan, avec l'aide de 
la Surface Water Quality Division du MDEQ.

Sources de surveillance : Grâce à des subventions 
de l'USEPA, le Michigan, le Wisconsin, le 
Minnesota, l'Ohio et l'Illinois achètent du matériel 
de surveillance en continu des vapeurs de mercure 
élémentaire pour évaluer les émissions de mercure 
provenant de diverses sources. Grâce à une autre 
subvention de l'USEPA, l'Oak Ridge National 
Laboratory fournit de l'aide aux États pour la 
surveillance du mercure gazeux réactif.

Prochaines étapes
Le groupe de travail continuera de mettre l'accent sur 
le partage d'information au sujet des possibilités de 
réduction rentables, et suivra les progrès réalisés dans 
la poursuite des buts de réduction. On améliorera 
sans cesse le site web, et l'on continuera de faire état 
de ces renseignements au sujet des progrès obtenus 
concernant les engagements volontaires. 

On accordera une attention particulière au partage 
d'information dans des secteurs où les rejets de 
mercure sont considérables mais où aucun règlement 
fédéral n'existe ou est en voie d'élaboration. Par 
exemple, le groupe de travail tentera de faire 
porter l'attention sur la contamination des rebuts 
métalliques par les dispositifs contenant du mercure 
et sur les émissions qui en résultent, et offrira une 
tribune pour la discussion d'approches rentables 
pour régler ce problème. En outre, le groupe de 
travail aidera à partager de l'information au sujet 
des nouvelles approches de réduction, adoptées 
par certains gouvernements, qui peuvent servir 
d'exemples à d'autres – par exemple des lois ou 
des règlements des États ou des provinces visant 
le mercure dans les produits, le mercure dans les 
écoles, le mercure des cabinets de dentistes et 
les émissions de mercure par les entreprises de 
services publics.

Le groupe de travail cherchera aussi à obtenir la 
participation des intervenants qui ne se seraient pas 
jusque là engagés dans le processus de la SBRTGL, 
y compris l'industrie du ciment Portland, ainsi que 
d'autres représentants des industries de l'acier et 
de la ferraille.
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2.0 Groupe de travail
sur les BPC
Coprésident canadien du groupe de travail :
Ken De

Coprésident américain du groupe de travail :
 Tony Martig

Progrès en vue de rele-
ver les défis

Nous reproduisons ci-dessous les défis en matière 
de réduction des BPC de la SRBTGL, et présentons 
des renseignements narratifs et pratiques sur les 
progrès quantitatifs réalisés en vue de relever ces 
défis, en date du milieu de 2001. 

Défi pour le Canada :  Chercher à réduire de 90 %, 
d'ici l'an 2000, les BPC à forte concentration (>1 % 
de BPC) qui ont déjà été ou qui sont encore utilisés et 
à accélérer la destruction des déchets contenant des 
concentrations élevées de BPC qui peuvent entrer 
dans le bassin des Grands Lacs, conformément à 
l'ACO de 1994. 

En date d'avril 2001, environ 80 % des déchets de 
BPC à forte concentration avaient été détruits, soit 
une augmentation par rapport aux 40 % enregistrés 

au printemps 1998, lors du début des travaux dans le 
cadre de la SBRTGL (figure 2-1). En outre, environ 
25 % des déchets de BPC à faible concentration 
ont été détruits (une forte proportion des déchets à 
faible concentration restants sont constitués de sols 
provenant de l'assainissement d'un site contaminé, 
entreposés dans une installation de confinement 
fabriquée sur mesure). On prévoit que le rythme 
soutenu des progrès réalisés dans la poursuite de 
l'objectif sera maintenu. Les propriétaires sont de 
plus en plus sensibilisés au problème, le nombre 
d'options de destruction a augmenté au cours 
des deux dernières années et les propriétaires de 
grandes quantités ont pu intégrer l'élimination 
 graduelle/la destruction des BPC dans leurs 
plans d'exploitation pluriannuels. 

Défi pour les États-Unis :  Chercher à réduire de 
90 %, d'ici 2006, les BPC à forte concentration 
(>500 ppm) utilisés dans l'équipement électrique. 
S'assurer que tous les BPC qui ne sont plus utilisés 
fassent l'objet d'une gestion et d'une élimination 
appropriées, de manière à prévenir les rejets 
accidentels à l'intérieur ou en direction des Grands 
Lacs. 

L'USEPA prévoit que le défi pour les États-Unis, 
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soit une réduction de 90 % des BPC, sera relevé 
d'ici 2006. La réduction sera mesurée en utilisant 
comme point de référence l'estimation de 200 
000 transformateurs contenant des BPC à forte 
concentration utilisés en 1994 (figure 2-2). La PCB 
Transformer Registration Database de 1999 montre 
que 20 000 transformateurs contenant des BPC sont 
actuellement enregistrés et utilisés aux États-Unis, 
mais le nombre réel en usage est probablement 
plus élevé en raison du nombre de transformateurs 
dont l'huile n'a pas été vérifiée et qui ne sont pas 
enregistrés dans la base de données. Toutefois, 
selon les rapports annuels présentés par les 
entreprises d'élimination de BPC, les réductions de 
transformateurs et de condensateurs contenant des 
BPC se poursuivent. L'USEPA étudie actuellement 
les données sur les quantités de BPC détruits au 
cours des cinq dernières années, ce qui aidera à 
suivre les progrès dans la poursuite de l'objectif 
des États-Unis. 

Activités du groupe de 
travail et processus en 

quatre étapes
Au cours de la dernière année, le Groupe de travail 
sur les BPC s'est concentré sur les étapes 3 et 4 : 
la détermination et la mise en œuvre des options 
en matière de réduction. Les activités du groupe de 
travail comprennent l'affichage de rapports sur le 
site web de la SBRTGL (www.epa.gov/glnpo/bns/) 
intitulés Report on Polychlorinated Biphenyls 
(PCBs): Sources and Regulations, et PCB Step 
Three Report: Options for Reducing PCBs. Ces 
rapports portent sur les étapes 1 et 2 et sur l'étape 
3 respectivement. On a reçu des commentaires sur 
chacun des rapports.

Activités de réduction
Lettres d'engagement concernant la réduction 
des BPC - Canada:  Depuis que le Groupe de 
travail sur les BPC a expédié, à la fin de 1999, les 
lettres d'engagement aux secteurs de l'automobile 
et du fer et de l'acier, les trois grands fabricants 
automobiles et quatre aciéries ont répondu, en 

signalant les progrès considérables réalisés en vue 
de relever les défis.

DaimlerChrysler Canada a fait preuve de leadership 
en éliminant graduellement les matériaux dangereux 
dans ses usines ontariennes. D'ici 2002, la société 
prévoit éliminer ses BPC dans la région de Windsor 
et de Toronto. La société a déjà retiré tous les 
BPC à forte concentration des transformateurs et 
condensateurs de ses installations et les a expédiés 
à un incinérateur approuvé par le gouvernement à 
Swan Hills, en Alberta, à des fins de destruction.

Les exploitations ontariennes de l'Algoma Steel 
Incorporated se sont engagées volontairement à 
éliminer, d'ici décembre 2005, un volume équivalent 
aux 71 103 kilogrammes (44 400 litres) de BPC 
qu'on estimait stockés dans des installations 
approuvées à la fin de 1999. Au départ, on prévoyait 
débuter en 2001 l'élimination des stocks existants 
de l'entreprise. Algoma a profité d'une occasion 
qui se présentait en 2000, une année avant la date 
prévue à son propre calendrier, pour aller de l'avant 
et expédier directement et détruire environ 13 300 
kilogrammes (8 300 litres) de BPC provenant du 
matériel mis hors de service. 

Dans le cadre d'une initiative d'Environnement 
Canada pour communiquer avec les secteurs 
industriels/commerciaux qui gèrent ces matériaux 
contenant du BPC, une présentation a été faite en 
mars 1999 à des représentants de l'industrie de 
l'acier du Canada concernant le défi de la SBRTGL 
en matière de réduction de BPC. Après cette 
rencontre, la Slater Steel Company a communiqué 
avec d'Environnement Canada pour signaler qu'elle 
avait retiré tout le matériel qui contenait des BPC 
à la fin de 1998.

Étant donné la déréglementation en cours 
de l'industrie électrique de l'Ontario par le 
gouvernement provincial, les 250 services publics 
d'électricité municipaux de l'Ontario ont récemment 
fusionné pour former environ 92 nouvelles 
entreprises. Le groupe de travail a mobilisé la 
Municipal Electric Association pour l'aider à 
réexpédier la lettre d'engagement concernant les 
BPC à ces nouvelles sociétés en octobre 2001. Un 
envoi précédent aux anciennes entreprises a permis 
de recevoir des engagements de 15 des 20 sociétés 
d'électricité, y compris Toronto Hydro, et de 21 
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autres sociétés. Par exemple, Ontario Hydro a 
détruit environ 1 900 tonnes métriques de déchets 
contenant des BPC, soit 24,7 % de son stock total 
(par rapport à l'année de référence 1994). La société 
a comme objectif de détruire environ 81 % de ses 
stocks totaux de BPC d'ici la fin de 2005 et d'être 
libre de BPC d'ici la fin de 2015 (bien que cette date 
doive être renégociée). Ontario Hydro est l'une des 
plus grandes sociétés d'électricité de l'Amérique du 
Nord quant à la capacité de production installée.

On a également fait appel au Council of Great Lakes 
Industries (CGLI) pour qu'il expédie des lettres 
d'engagement à éliminer graduellement les BPC à 
ses associations ou groupes membres. À ce jour, 
l'Association de l'aluminium du Canada, le Conseil 
du vinyle du Canada, l'Institut canadien des produits 
pétroliers (l'ICPP et ses membres ont déclaré avoir 
éliminé 90 % de leurs BPC) et deux des 34 sociétés 
forestières ont répondu. On attend des réponses 
des autres secteurs contactés, notamment la Hearth 
Association, l'Association canadienne du ciment 
Portland et l'Association forestière.

Lettres d'engagement concernant la réduction 
des BPC - États-Unis: L'USEPA, avec l'appui 
du CGLI, a expédié des lettres aux cinq grandes 
associations commerciales nationales sollicitant 
leur appui et leur aide dans le cadre de la réduction 
volontaire des BPC par leurs membres. La plupart 
des associations ont communiqué avec leurs 
membres au sujet de la lettre et des efforts 
de réduction volontaire de BPC préconisés par 
l'USEPA.

Bethlehem Steel a présenté une réponse à la demande 
de l'USEPA en vue d'un retrait volontaire des BPC. 
Elle a décrit les efforts considérables qu'elle a 
déployés pour réduire les BPC dans ses installations 
et signalé qu'elle cherchera à faire sa part pour 
atteindre les buts de réduction des BPC. Elle a 
souligné qu'elle ne s'était pas encore officiellement 
engagée à éliminer les BPC dans ses installations 
en raison des répercussions de l'état du marché 
de l'acier sur son aptitude à lancer de nouvelles 
initiatives, celles-ci étant jugées à la lumière des 
autres questions pressantes d'ordre environnemental 
dans ses installations, qui peuvent être fonction des 
règlements ou du risque. L'USEPA a également reçu 
une lettre de la U.S. Steel dans laquelle la société 

déclarait choisir de ne pas s'engager à respecter un 
calendrier précis de réduction des BPC mais signalait 
qu'elle avait affecté d'importantes ressources à 
l'assainissement du matériel contenant des BPC et 
qu'elle continuerait de le faire. 

L'USEPA a repéré d'autres entreprises individuelles 
et associations commerciales qu'elle a ciblées à 
des fins de sensibilisation supplémentaire, afin de 
solliciter des réductions volontaires de l'équipement 
contenant des BPC. 

Programme américain de réduction par étapes 
des BPC : En novembre 2000, la région 5 de 
l'USEPA a présenté la version définitive du PCB 
Phasedown Program - Pilot Project à 11 des grandes 
entreprises de services publics du bassin des Grands 
Lacs et a sollicité leur engagement à éliminer 
volontairement, par étapes, leurs équipements 
électriques contenant encore des BPC. 

Dans le cadre de ce projet pilote, une entreprise qui 
s'engage à retirer son matériel contenant des BPC 
et à divulguer elle-même toute violation potentielle 
sur les BPC ou les TRI se voit offrir par l'USEPA, 
à titre de mesure incitative, une réduction de toute 
peine qui pourrait être imposée, pouvant aller jusqu'à 
100 % dans certains cas. Six des 11 entreprises de 
services publics ont à ce jour répondu. Elles se sont 
toutes engagées à continuer d'éliminer tout BPC 
qu'elles ont en leur possession ou qu'elles pourraient 
trouver, deux d'entre elles ayant affirmé qu'elles 
avaient déjà retiré tous les BPC à forte concentration 
dont elles avaient connaissance. Aucune des six n'a 
fait appel à la politique de divulgation volontaire 
du programme. Les cinq entreprises qui n'ont pas 
présenté de réponse officielle ont demandé plus de 
temps pour étudier les obligations, les politiques et 
les mesures incitatives du programme. 

Élimination graduelle des BPC dans les 
installations fédérales américaines: Dans le but de 
réduire l'équipement contenant des BPC propriété 
du gouvernement américain, l'USEPA a repéré les 
installations fédérales possédant des transformateurs 
contenant des BPC et a ensuite évalué les moyens de 
les éliminer graduellement. On a choisi de recourir 
avant tout à une lettre d'un haut fonctionnaire de 
l'USEPA à ses homologues des autres ministères 
et organismes fédéraux. La lettre demanderait des 
réductions des BPC propriété du gouvernement 
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fédéral et serait conjuguée à un suivi nécessaire. 
Une ébauche a été rédigée.

Ressources d'information: Le site web du Groupe 
de travail sur les BPC a été mis à jour et les 
renseignements que préparait le groupe de travail 
ont été affichés (voir www.epa.gov/glnpo/bns/pcb).  
Les nouveaux renseignements comprenaient : 
1) des photographies de transformateurs et de 
condensateurs (ces exemples concrets devraient aider 
à accroître la sensibilisation aux types d'équipements 
susceptibles de contenir des BPC); 2) une fiche 
d'information sur les pompes submersibles pour les 
puits; et 3) une étude de cas sur l'enlèvement des 
BPC fournie par Bethlehem Steel, qui cherche à 
promouvoir l'enlèvement des BPC par les sociétés 
qui ne l'ont pas encore fait en donnant des exemples 
des facteurs bénéfiques recherchés lorsque les 
sociétés décident d'éliminer leurs BPC. En plus, le 
groupe de travail est à mettre à jour la présentation 
type dont peuvent se servir les membres et les non-
membres pour aider à décrire la SBRTGL, les défis 
relatifs aux BPC, les mesures prises par le groupe 
de travail, et les engagements relatifs aux réductions 
de BPC sollicités lorsqu'ils rencontrent d'autres 
éventuels intervenants ou s'y associent. Tous ces 
renseignements visent à encourager et à faciliter le 
repérage et l'enlèvement de l'équipement contenant 
des BPC.

Enquête sur les stocks de BPC en usage : Le 
Canada a mis à jour son inventaire de l'équipement en 
usage contenant des BPC pour l'Ontario. Une lettre 
et un questionnaire ont été postés en février 2000 à 
environ 500 propriétaires enregistrés d'équipement 
contenant des BPC en usage en Ontario, demandant 
des renseignements à jour, le cas échéant, ainsi que 
des renseignements sur les plans de mise hors de 
service et de destruction. Environ 50 % ont retourné 
le questionnaire et environ 31 % de ceux qui y ont 
répondu ont indiqué prévoir mettre hors de service 
leurs BPC au cours des cinq prochaines années. On 
peut obtenir une fiche d'information en s'adressant 
à Ken De, P.Eng., à Environnement Canada, 
Ontario, téléphone (416) 739-5870, ou courriel : 
ken.de@ec.gc.ca.

Base de données de l'équipement contenant des 
BPC en usage: Afin de mettre à jour l'inventaire 
des déchets de BPC (fédéraux et non fédéraux), une 

lettre a été postée en novembre 2000 à plus de 2 000 
propriétaires/gestionnaires de stocks de déchets de 
BPC enregistrés en Ontario pour obtenir les derniers 
chiffres sur leurs stocks de BPC. Un grand nombre 
de sociétés ont indiqué qu'elles avaient détruit 
ou traité leurs BPC, ou qu'elles n'en avaient plus 
en stock, copies des certificats de destruction, 
manifestes et dossiers récents à l'appui. On est 
à les mettre à jour pour modifier les bases de 
données fédérales à des fins de meilleur suivi et 
de surveillance. 

Coordination des plans d'aménagement 
panlacustre (PAP): En septembre 2001, 
Environnement Canada a posté un dossier 
d'information aux propriétaires de faibles quantités 
de BPC (environ 340 sociétés) dans les bassins 
hydrographiques du lac Supérieur et du lac Érié, 
dans le but de les sensibiliser aux initiatives en cours 
relatives aux BPC dans le cadre de la SBRTGL. Le 
dossier comprenait une brochure de vulgarisation 
à l'intention des propriétaires de BPC, une mise à 
jour des activités régionales du Groupe de travail 
sur les BPC, une fiche d'information décrivant les 
résultats du sondage sur les stocks de BPC en usage 
en Ontario, et une carte de l'emplacement et des 
quantités de BPC pour les bassins du lac Supérieur 
ou du lac Érié. 

Au sein de l'USEPA, le chef du groupe de travail 
et les gestionnaires des PAP se sont concertés pour 
coordonner les efforts de réduction des BPC du 
groupe de travail avec les PAP en vue de l'élaboration 
d'une base de données pour le suivi des engagements 
dans les Grands Lacs.

Comté de Cook (Illinois) Le Cook County PCB 
and Mercury Clean Sweep: Partnership, achevé 
en décembre 2000, a été le point culminant de 
discussions amorcées en 1997 entre l'USEPA, l'EPA 
de l'Illinois, le comté de Cook, la ville de Chicago, 
l'industrie et les universités. Il avait pour but d'offrir 
des mesures d'incitation et un débouché aux petites 
entreprises et aux administrations locales du comté 
pour éliminer comme il se doit leur équipement 
contenant des BPC et du mercure. Le partenariat 
a ciblé des petites entreprises ainsi que des 
organismes et des administrations locales tels que les 
entrepreneurs électriciens, les sources soupçonnées 
de BPC chez les transformateurs d'huiles usées, les 
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districts de parcs, les écoles et les organismes, 
et les administrations locales parce que ces 
entités ne sont pas desservies par les collectes de 
déchets dangereux domestiques ou les initiatives 
d'application nationales. Une vaste campagne 
de sensibilisation, y compris le marketing du 
programme CleanSweep, a été entreprise.

À titre de mesures d'incitation, le partenariat a 
offert d'éliminer le matériel contenant des BPC et 
du mercure à environ la moitié du prix habituel, de 
recycler gratuitement les huiles usées contaminées 
aux BPC par l'entremise d'un Supplemental 
Environmental Project, et de préserver l'anonymat. 
Le partenariat a également utilisé d'autres facteurs 
de motivation tels que des essais gratuits et des 
vérifications des déchets gratuites. La réduction 
des frais d'élimination n'est pas aussi alléchante 
qu'on ne l'avait cru parce que les participants ciblés 
utilisent habituellement une solution bon marché 
: ils jettent tout simplement le matériel contenant 
des BPC aux ordures. Le partenariat a recueilli 
:135 lampes DHI; des lampes fluorescentes (57 
boîtes de huit pieds et 231 boîtes de quatre pieds); 
des poubelles-laboratoires contenant 15 gallons de 
déchets au mercure à des fins de stabilisation; des 
poubelles-laboratoires contenant 134 gallons de 
mercure à des fins de stérilisation en autoclave; 640 
ballasts contenant des BPC; de l'huile contenant 
de l'hexane/BPC (baril de 55 gallons); un gros 
transformateur contenant des BPC; et un gros et un 
petit condensateur contenant des BPC. 

Activités de réglementation au Canada:Le 
processus de modification des règlements 
d'Environnement Canada est en cours; il propose le 
renforcement des règlements fédéraux concernant la 
gestion des BPC. Le Règlement sur les biphényles 
chlorés et le Règlement sur le stockage du matériel 
contenant des BPC ont été promulgués en 1977 et 
1992 respectivement. Ensemble, ces deux règlements 
visent toutes les dimensions de la gestion y compris 
l'utilisation, la vente, la fabrication, le rejet et 
l'entreposage. Voici les principaux points des 
modifications proposées, qui renforceraient comme 
suit les règlements :

§ Élimination graduelle des BPC dans les 
sites vulnérables;

§ Limiter le niveau dans les produits à deux 
ppm (pigment);

§ Durée de stockage des BPC de deux ans;
§ Élimination graduelle de toutes les 

utilisations d'ici 2008;
§ Interdiction de stockage après 2010 pour le 

matériel actuellement stocké.
Une vaste consultation publique a été réalisée au 
cours de l'été et de l'automne 2000. Le règlement 
modifié pourrait être promulgué en 2002 dans la 
Gazette II.

On est à modifier le Règlement sur l'exportation de 
déchets contenant des BPC (DORS/97-108), qui 
devrait être publié dans la Gazette I en 2002. On 
prévoit des consultations publiques pour décembre 
2001.

Un avis concernant les biphényls polychlorés dans 
les résidus de déchiquetage d'automobiles a été 
publié dans la Gazette, Partie I, le 7 juillet 2001, et 
vise les installations de déchiquetage d'automobiles 
qui ont produit des résidus contenant des BPC en 
1998, 1999 ou 2000.

Activités de réglementation aux États-Unis 
:  L'USEPA a finalisé le règlement intitulé 
Reclassification of PCB and PCB-contaminated 
Electrical Equipment. Ce règlement modifiait les 
exigences de reclassification des transformateurs 
à forte concentration de BPC (>500 ppm) à des 
concentrations inférieures à 500 ppm ou à 50 
ppm (non BPC). Le règlement devrait accélérer 
l'élimination graduelle des transformateurs contenant 
des BPC et d'autres équipements contenant des 
BPC parce qu'il réduit le fardeau réglementaire et 
économique de la reclassification.

L'USEPA a également pris un règlement intitulé 
Return of PCB Waste from U.S. Territories Outside 
the Customs Territory of the U.S. Ce règlement a 
précisé que les déchets contenant des BPC dans les 
territoires et possessions américaines à l'extérieur 
du territoire douanier des États-Unis pouvaient être 
déplacés vers le territoire douanier des États-Unis 
à des fins d'élimination en bonne et due forme 
dans des installations approuvées. Le règlement 
garantit l'existence d'un mécanisme sûr et viable 
pour la protection de la santé et de l'environnement 
à l'intention des citoyens habitant des régions des 
États-Unis où il n'existe pas d'installations pour 
gérer et éliminer comme il se doit les déchets 
contenant des BPC.
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Prochaines étapes 
Le groupe de travail prévoit poursuivre ses activités 
de base, qui comprennent ce qui suit :

Engagements de réduction des BPC :Le groupe 
de travail continuera de solliciter des engagements 
pour réduire les BPC par l'entremise de lettres 
d'engagement concernant la réduction des BPC et 
d'autres efforts d'élimination graduelle des BPC.

Vulgarisation/partage d'information : Le groupe 
de travail continuera de préparer, de diffuser et 
d'afficher sur le site web du groupe de travail des 
renseignements qui peuvent faciliter et promouvoir, 
au besoin, l'identification et le retrait d'équipements 
contenant des BPC, tels que des photographies 
d'équipements électriques, des fiches d'information, 
des études de cas qui présentent les raisons pour 
lesquelles les sociétés éliminent des BPC, et une 
présentation type des défis et des activités du 
Groupe de travail sur les BPC. Le groupe de 
travail continuera aussi de se pencher sur les 
mesures incitatives pour l'enlèvement d'équipements 
contenant des BPC.

Rejets de BPC à partir d'équipements et de sites: 
Le groupe de travail préparera et affichera sur son 
site web des données documentant le rejet de 
BPC à partir d'équipements, de conteneurs et de 
lieux d'entreposage, et déterminera la meilleure 
façon d'utiliser cette information pour obtenir des 
réductions supplémentaires d'équipements contenant 
des BPC. 

Isle Royale National Park, Michigan
Photographie près Patrick T. Collins, 

Département du Minnesota des ressources naturelles
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3.0 Groupe de travail sur les 
dioxines/furannes

continuera de chercher à réduire les dioxines et les 
furannes provenant de sources anthropiques pour 
atteindre les objectifs et de poursuivre le but de 
l'élimination virtuelle. 

On vient de négocier un nouvel Accord Canada 
Ontario concernant l'écosystème du bassin des 
Grands Lacs. L'accord renferme un engagement 
portant sur une réduction de 90 % du rejet de 
dioxines et de furannes d'ici 2005, par rapport à 
l'année de référence 1988.

En 1995, les États-Unis ont réalisé une réduction de 
70 % des émissions de dioxines en fonction de leur 
inventaire provisoire des émissions de dioxines 
de 1987. On s'attend que les États-Unis réalisent 
une réduction de 92 % d'ici 2004. Cette importante 
réduction proviendra, surtout, de l'entrée en vigueur 
de règlements adoptés par le gouvernement fédéral 
et les États, exigeant le recours aux normes MACT 
(technologie de contrôle maximum disponible). La 
figure 3.2 illustre les progrès dans la réduction des 
émissions de dioxines aux États-Unis, par secteur, 
par rapport à  l'année de référence 1987. 

Activités du groupe de 
travail et processus en 

quatre étapes
Au cours de l'année écoulée, le groupe de travail 
a réalisé les progrès suivants dans le processus en 
quatre étapes. 

•   Le groupe de travail s'est réuni le 14 novembre 2001 à 
l'occasion du Forum des intervenants de la SBRTGL, 
à Chicago.

•   Le 17 mai 2001, le groupe de travail s'est réuni à 
l'occasion du Forum des intervenants de la SBRTGL, 
à Toronto. La réunion du groupe de travail a eu lieu 
conjointement avec celle du Groupe de travail sur les 
HCB/B(a)P, en raison des questions d'intérêt commun 
aux deux groupes de travail.

•   Le Sous-groupe de travail sur la combustion en 

Coprésidente canadienne du groupe de travail: 
Anita Wong

Coprésident américain du groupe de travail: 
Nan Gowda

Progrès en vue de rele-
ver les défis

Défi pour les États-Unis: « Chercher à réduire de 
75 %, d’ici 2006, les rejets totaux de dioxines et 
de furanes de sources anthropiques (équivalents de 
toxicité TCDD-2, 3, 7, 8). Ce défi s’appliquera à 
l’ensemble des rejets atmosphériques à l’échelle 
nationale et des rejets dans l’eau dans le bassin 
des Grands Lacs. Chercher à réduire, d’ici 2006, 
les rejets d’hexachlorobenzène (HCB) et de 
benzo(a)pyrène [B(a)P] de sources anthropiques 
qui sont à l’intérieur du bassin des Grands Lacs ou 
qui pourraient y entrer.»

Défi pour le Canada: « Chercher à réduire de 90 
%, d’ici l’an 2000, les rejets de dioxines, de furanes, 
d’HCB et P(a)B de sources anthropiques qui entrent 
dans le bassin des Grands Lacs, conformément à 
l’ACO de 1994. Les actions porteront principalement 
sur les congénères de substitution en 2, 3, 7, 8 
des dioxines et des furanes conformément à la 
PGST. » 

Le Canada a réalisé des progrès significatifs dans la 
poursuite du but d'une réduction de 90 % des rejets 
de dioxines et de furannes, obtenant une réduction 
de 79 % par rapport à l'année de référence 1988 
pour le Canada. Une bonne partie des réductions 
obtenues sont attribuables au secteur des pâtes et 
papiers, après l'imposition de règlements par le 
gouvernement fédéral. La figure 3.1 illustre les 
réductions des principales sources canadiennes 
(région de l'Ontario) d'émissions de dioxines/
furannes de 1990 à 1997 et en 1999 (fondées sur 
l'«Inventaire des rejets – Édition mise à jour », 
février 2001, Environnement Canada). Le Canada 
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tonneaux a vu le jour au printemps 2000 pour se 
pencher sur le nouveau problème de la combustion 
résidentielle de déchets en tonneaux. Au moyen de 
plusieurs conférences téléphoniques, sondages et 
recherches réalisés au cours de la dernière année, le 
sous-groupe a élaboré une stratégie pour en arriver 
à une réduction de ce type de combustion; il est à 
mettre en œuvre cette stratégie.

•   En 2000, les membres du groupe de travail et des 
spécialistes du secteur ont élaboré et appliqué 
un processus d'arbre de décision pour évaluer les 
principaux secteurs sources de dioxines/furannes, et 
leur ont affecté un niveau de priorité de la SBRTGL 
pour orienter les travaux du groupe de travail. 
L'analyse du groupe de travail a mis l'accent sur les 
possibilités de réduction des dioxines qui allaient 
au-delà des programmes et des efforts déjà en place 

et qui doivent se poursuivre. Depuis les premières 
désignations de priorités, les priorités dans les secteurs 
de la combustion de bois résidentiel et du traitement 
du bois au pentachlorophénol ont évolué à mesure que 
de nouveaux renseignements devenaient disponibles. 
Les actuels secteurs prioritaires sont présentés au 
tableau 3.1.

•   Bien que le groupe de travail concentrera ses efforts 
sur les secteurs à priorités élevée et moyenne, il 
continuera de suivre les progrès et de réunir des 
renseignements relativement aux autres secteurs 
présentés au tableau 3.1. Au fur et à mesure que de 
nouveaux renseignements deviendront disponibles, le 
tableau sera révisé en conséquence, en consultation 
avec le groupe de travail. 
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Activités de réduction
Canada 

Poêles à bois résidentiels : Un projet conjoint 
industrie-gouvernement a été réalisé pour 
caractériser les rejets de polluants toxiques, y 
compris les dioxines et les furannes (D/F), et leurs 
relations avec les particules provenant d'un poêle 
à bois conventionnel (PC) et d'un poêle à bois à 
système de technologie de pointe (STP) certifié 
par l'USEPA. Voici les principales constatations 
de l'essai:

1.    Confirmation que le STP réduit 
considérablement le nombre de polluants 
(particules, COV, HAP) comparativement aux 
poêles à bois conventionnels. 

2.    Le facteur d'émission moyen des D/F à partir 
de la combustion résidentielle de bois est de 
0,5 ng I-ÉQ/kg de bois brûlé (une baisse par 
rapport aux estimations antérieures de 2).

3.    Dans les conditions des essais, on a observé 
ce qui suit:

               a)  les rejets de D/F sont plus élevés
       lorsqu'on brûle de l'érable que lorsqu'on
        brûle de l'épinette;

               b)  les rejets de D/F sont plus élevés avec
       le STP que le PC.

Les constatations du rapport intitulé « Caractérisation 
des composés organiques provenant de poêles à bois 
résidentiels et de combustibles choisis » se trouvent 
sur le site web de la Voie verte d'Environnement 
Canada à  http://www2.ec.gc.ca/dioxin/francais/
res_wood.cfm. Des recherches supplémentaires ont 
été réalisées pour mieux comprendre la formation 
de D/F dans les poêles à bois résidentiels.

À la suite de l'étude susmentionnée, le groupe de 
travail a modifié sa priorité pour ce secteur lors de 
la réunion du 14 novembre 2001. Le besoin d'essais 
s'est vu accorder une priorité moyenne, mais la 
possibilité de réduction s'est vu accorder une faible 
priorité, étant donné le leadership d'autres groupes 
de travail (B(a)P) sur cette question.

De février à avril 2001, la Hearth Products 
Association of Canada a exécuté un programme 

d'échange et d'éducation relativement aux poêles à 
bois résidentiels, en partenariat avec l'Ontario Lung 
Association et divers organismes gouvernementaux, 
pour fournir des renseignements sur les méthodes 
plus écologiques de combustion du bois et offrir 
des mesures d'incitation à changer de poêle à bois 
par l'entremise de détaillants de la région de la baie 
Georgienne, en Ontario. Le programme d'échange 
a permis de remplacer 85 vieux poêles à bois par 
des poêles à technologie de pointe; plus de 1 200 
personnes ont participé à 12 ateliers, où elles ont 
été sensibilisées aux pratiques de combustion plus 
propres et plus sûres.

Frittage du fer : Les Standards pancanadiens 
pour les usines de frittage du fer (SPUFF) relatifs 
aux dioxines et aux furannes ont été acceptés en 
principe par le Conseil canadien des ministres de 
l'Environnement (CCME), en septembre 2001. Les 
normes sur les sources de dioxines et furannes sont 
établies en trois phases, comme suit: 

Phase 1: 1 350 picogrammes par mètre cube 
(I-ÉQ) d'ici 2002

Phase 2: 500 picogrammes par mètre cube 
(I-ÉQ) d'ici 2005

Phase 3: 200 picogrammes par mètre cube 
(I-ÉQ) d'ici 2010

Au Canada, il reste une usine de frittage du fer, soit 
la Stelco Inc. située à Hamilton, en Ontario.  Selon 
les tests réalisés en 1998 (6 grammes ÉQ/an), les 
SPUFF permettront une réduction des émissions 
par les cheminées des dioxines et furannes de 50 % 
d'ici 2002, 80 % d'ici 2005 et 90 % d'ici 2010. Les 
SPUFF exigent aussi des tests annuels des émissions 
et l'élaboration d'une stratégie de prévention de la 
pollution d'ici le 31 décembre 2002. Dans le but de 
respecter les normes ci-dessus, l'usine de frittage du 
fer de la Stelco a installé du matériel de contrôle de 
la pollution. On a vérifié les cheminées en mai 2001 
pour contrôler l'efficacité de l'installation. 

Fours électriques à arc: On a proposé les normes 
pancanadiennnes suivantes pour les fours électriques 
à arc (SPFEA) relativement aux dioxines et aux 
furannes:

Usines nouvelles
et modifiées:               100 picogrammes par mètre 
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cube (I-ÉQ)

Usines existantes:      150 picogrammes par mètre 
cube (I-ÉQ) d'ici 2006

                                    100 picogrammes par mètre 
cube (I-ÉQ) d'ici 2010

Selon les renseignements actuellement disponibles, 
l'application de ces normes permettra une réduction 
de 60 % des émissions de dioxines et de furannes 
d'ici 2010. Les SPFEA exigent aussi la vérification 
annuelle des émissions et l'élaboration d'une stratégie 
de prévention de la pollution d'ici le 31 décembre 
2002. Des tests à la cheminées ont été réalisés à 
trois fours électriques à arc en Ontario, les résultats 
s'échelonnant de 51 à 153 picogrammes par mètre 
cube I-ÉQ. Les trois autres fours électriques à 
arc de l'Ontario devraient effectuer des tests à la 
cheminée d'ici 2002.

Incinération des déchets : Le CCME a approuvé 
des standards pancanadiens relatifs aux dioxines 
et aux furannes pour les émissions provenant des 
incinérateurs de déchets (municipaux, médicaux, 
boues d'égouts, déchets dangereux) et des chaudières 
de pâtes et papiers du littoral brûlant du bois chargé 
en sel. Les provinces sont ensuite tenues de 
préparer et d'exécuter un plan (Mesures conjointes 
initiales) pour atteindre les objectifs numériques. 
On trouvera des renseignements à jour sur les 
normes pancanadiennes au site web suivant : 
www.ccme.ca.

Le ministère de l'Environnement de l'Ontario 
a annoncé, en décembre 2001, la mise hors de 
service graduelle des incinérateurs d'hôpitaux, par 
l'entremise d'une modification au Règlement 347 sur 
la pollution de l'air. On acheminera ainsi les déchets 
biomédicaux vers des installations qui utilisent des 
technologies de traitement de pointe. Par ailleurs, la 
directive sur l'incinération des déchets biomédicaux 
a été modifiée pour contrôler les émissions de 
contaminants en fixant des limites d'émission pour 
les particules, les dioxines et les furannes, les métaux 
lourds, l'anhydride sulfureux, les oxydes d'azote 
et le chlorure d'hydrogène. Tous les incinérateurs 
d'hôpitaux existants seront tenus de mettre un terme 
à leurs activités dans l'année suivant l'entrée en 
vigueur du règlement.

Tests volontaires à la cheminée : Depuis le 

lancement du programme volontaire de tests à 
la cheminée au printemps 2002, Environnement 
Canada a réalisé des tests à la cheminée relativement 
aux dioxines et aux furannes ainsi qu'à beaucoup 
d'autres substances préoccupantes dans trois 
installations ontariennes. Les tests à la cheminée 
ont été réalisés à Falconbridge - Kidd Creek, 
une fonderie de nickel; à l'incinérateur médical 
du Toronto Hospital for Sick Children; et chez 
Wescast Industries, une aciérie. Les résultats font 
actuellement l'objet d'un examen de concert avec ces 
installations. Aux termes du processus pancanadien, 
les secteurs de l'acier et de la fusion des métaux de 
base sont en voie de réaliser des tests à la cheminée 
qui comprendront les dioxines et les furannes. 
Ces résultats seront présentés à une prochaine 
réunion.

Surveillance de l'air ambiant : La surveillance 
des substances de la SBRTGL dans l'air ambiant 
est effectuée depuis 1996 par l'entremise du 
Réseau national de surveillance de la pollution 
atmosphérique (RNSPA). Les dioxines et les 
furannes ont été surveillés dans sept stations, quatre 
en milieu urbain et trois en milieu rural. Les 
résultats ont indiqué des niveaux élevés dans les 
sites urbains par rapport aux sites ruraux, les 
concentrations moyennes s'échelonnant de 741 à 
2 096 femtogrammes par mètre cube (ÉQ) dans 
les sites urbains, et de 182 à 442 femtogrammes 
par mètre cube (ÉQ) dans les sites ruraux (1996 à 
1999). Ces concentrations demeurent en deçà des 
critères pour la qualité de l'air ambiant du ministère 
de l'Environnement de l'Ontario, qui sont de 5 
picogrammes (5 000 fg) par mètre cube (ÉQ) sur 
une moyenne de 24 heures.

États-Unis et Canada
Sous-groupe sur la combustion en tonneaux : 
Un sous-groupe sur la combustion en tonneaux a 
été formé au printemps 2000 pour s'attaquer au 
problème des dioxines et furannes produits par 
la combustion en tonneaux dans le bassin des 
Grands Lacs. Le sous-groupe sur la combustion en 
tonneaux est actuellement dirigé par Bruce Gillies, 
d'Environnement Canada. Un sondage auprès des 
habitants de l'Ontario a été réalisé au printemps 
2001 et a permis de déterminer que 24 % de la 
population rurale brûlait ses déchets. Conformément 
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à la stratégie élaborée par le sous-groupe sur la 
combustion en tonneaux, les premières activités 
comporteront la diffusion d'information aux 
décideurs des collectivités locales ainsi que de 
l'aide pour trouver des solutions de rechange à la 
combustion. De concert avec le Plan d'aménagement 
panlacustre (PAP) du lac Supérieur, les premières 
activités cibleront avant tout la région du lac 
Supérieur. En relevant les défis dans cette région, 
on prévoit pouvoir faciliter les interventions dans 
d'autres régions de la province. On repérera aussi 
les lacunes des infrastructures au cours de l'hiver 
2001. On s'attend à ce que ces activités débouchent 
sur un vaste programme de sensibilisation du public 
des deux côtés de la frontière canado-américaine 
au cours de l'été 2002, comportant des messages 
communs dans les médias, des dépliants et des 
ateliers. Le Comité d'élaboration des normes 
pancanadiennes relatives aux dioxines et aux 
furannes se tourne aussi vers les activités relatives 
à la combustion en tonneaux en Ontario comme 
modèle éventuel pour d'autres parties du pays. 

Produits de préservation pour le bois 
(pentachlorophénol) : Au Canada, ce secteur est 
actuellement traité par l'entremise du Processus 
d'options stratégiques aux termes de la Loi 
canadienne sur la protection de l'environnement 
(LCPE). Il n'y a pas de fabricants de PCP au 
Canada. On a élaboré une pratique exemplaire qui 
est appliquée chez les utilisateurs industriels et 
dans les installations de traitement du bois. On est 
à élaborer une stratégie nationale pour gérer les 
déchets de bois traité industriel et grand public. On 
estime que l'élimination du bois traité est une source 
considérable de rejets de dioxines et de furannes 
(35,8 grammes ÉQ par année) si on ne la gère pas 
comme il se doit. Le groupe de travail suivra les 
progrès à l'égard de cette question.

Étant donné le manque d'information sur 
l'élimination ultime des poteaux de lignes de 
transmission traités au PCP, qui a été relevé par le 
groupe de travail en 2000 au moyen du processus 
d'arbre de décision, le Groupe de travail sur les 
dioxines a conclu que les poteaux traités au PCP 
aux États-Unis seraient désignés comme priorité 
moyenne. Le Utilities Solid Waste Activities Group 
(USWAG) a réagi à ce besoin de données en 1) 
réalisant une enquête complète sur les pratiques de 

gestion des services d'électricité quant aux poteaux 
en bois traité mis hors de service; 2) commandant 
un rapport, par l'Electric Power Research Institute 
(EPRI), sur les possibilités actuelles d'élimination 
et de recyclage des poteaux en bois traité; et 3) 
en préparant un document intitulé Treated Wood 
Guidelines, qui garantira l'engagement permanent 
de l'industrie des services d'électricité envers une 
saine utilisation et une saine gestion du bois traité. 
Les dirigeants du Groupe de travail sur les dioxines 
ont exprimé leur reconnaissance à l'égard des efforts 
considérables déployés par l'USWAG). L'ensemble 
des efforts réalisés à l'égard du PCP témoigne du 
succès considérable du processus des groupes de 
travail de la SBRTGL.

Grâce à l'enquête de l'USWAG et aux efforts des 
intervenants du Groupe de travail sur les dioxines, 
les besoins d'information des États-Unis concernant 
l'élimination des poteaux traités au PCP ont été 
réduits de priorité moyenne à priorité faible. 
Le document intitulé Treated Wood Guidelines 
a sensibilisé davantage l'industrie des services 
d'électricité aux préoccupations de l'USEPA 
concernant le bois traité. La question de donner 
une priorité aux efforts supplémentaires reliés aux 
pratiques de gestion des poteaux a été reportée 
pendant que les États-Unis et le Canada examinent 
leurs plans de gestion et en discutent. 

Incendies dans les lieux d'enfouissement : Des 
estimations préliminaires réalisées par l'USEPA 
ont révélé que les incendies dans les lieux 
d'enfouissement sont une source potentielle de 
rejets considérables de dioxines et de furannes. Les 
coprésidents du groupe de travail ont préparé un 
document qui présente la situation actuelle et les 
exigences de prévention des incendies dans les 
lieux d'enfouissement du bassin des Grands Lacs. 
Des enquêtes préliminaires ont révélé que ces 
incendies semblent peu fréquents, mais il faut plus 
de renseignements pour caractériser pleinement 
l'importance de cette source. En Ontario, les 
incendies dans les lieux d'enfouissement municipaux 
sont peu fréquents en raison des règlements en 
vigueur, qui interdisent le brûlage des déchets 
dans les lieux d'enfouissement. On soupçonne 
que des incendies surviennent sur les terres des 
Premières nations, mais il faut recueillir davantage 
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de renseignements sur leurs pratiques de gestion 
des déchets.

Élimination des cendres des incinérateurs : 
Concerns have been raised about the generation of 
ash from waste incineration as a potential source of 
dioxins and furans release.  A discussion paper was 
prepared by the workgroup co-chairs through the 
collection of information on how incinerator ash 
is being managed in the Great Lakes region.  In 
Ontario, bottom ash is normally disposed of at a 
municipal landfill site, while fly ash is managed as 
a hazardous waste due to its high metal content.  
There is currently a lack of data on dioxins and 
furans in bottom and fly ash generated at waste 
incinerators.  Recent amendments made to the 
Ontario Waste Management Regulation (Regulation 
558) set more stringent requirements for hazardous 
waste management which are expected to result in 
more wastes being characterized as hazardous.

Ash from municipal waste incinerators in most of the 
Great Lakes States (Indiana, Minnesota, Michigan, 
and Wisconsin) is disposed of in a monocell with 
liners and leachate collection systems.  Ash from 
municipal waste incinerators in New York, Ohio, 
and Pennsylvania are disposed of in approved solid 
waste landfills.  Municipal solid waste incinerator 
ash in the U.S. has consistently tested as non-
hazardous according to current testing protocols.  
However, ash is not tested for dioxin/furans in 
most of the Great Lakes states, except Minnesota.  
Further information is needed regarding dioxins 
and furans in both bottom and fly ash generated at 
waste incinerators.

Prochaines étapes
Le brûlage de déchets dans les arrière-cours est 
une question en devenir et, à mesure qu'on réunit 
davantage de renseignements et qu'on opère des 
réductions des rejets dans les autres secteurs, on 
prévoit que cette source deviendra la plus importante 
source de dioxines et de furannes. À ce titre, le 
groupe de travail concentrera ses efforts sur la 
mise en œuvre de la stratégie élaborée par le sous-
groupe sur la combustion en tonneaux. Les deux 
pays se penchent sur les activités de combustion 
en tonneaux dans le bassin des Grands Lacs, 
particulièrement le lac Supérieur, comme modèle 
éventuel pour d'autres parties des pays. En ce qui a 
trait aux autres secteurs énumérés au tableau 3.1, le 
groupe de travail continuera de surveiller les progrès 
réalisés à ce jour et de tenir le groupe de travail au 
courant. La plupart de ces secteurs sont visés par les 
programmes nationaux ou régionaux existants. 

Pour combler le manque d'information repéré dans 
les inventaires des polluants en ce qui a trait aux 
dioxines et aux furannes, le groupe de travail invitera 
les secteurs à participer à des études de collecte 
ou de préparation de l'information sur les rejets. 
En Ontario, ces secteurs comprennent les pâtes 
et papiers (fours alimentés aux déchets de bois, 
chaudières alimentées à la lessive Kraft), les fonder-
ies, les raffineries de pétrole, la seconde fusion 
de l'aluminium, la seconde fusion du cuivre, le 
secteur de l'acier (fours de cokerie, hauts-fourneaux, 
fabrication de l'acier) et l'épandage des boues sur le 
sol. Les deux pays ont récemment ajouté les dioxines 
et les furannes à leurs programmes obligatoires de 
déclaration des rejets (Toxics Release Inventory 
aux États-Unis et Inventaire national des rejets 
de polluants au Canada). Cela pourrait procurer 
des renseignements supplémentaires pour aider 
à améliorer les profils des rejets des dioxines et 
des furannes.

Keweenaw Peninsula Michigan
Photographie par Carol Y. Swinehart, 
extension de Grant de mer du Michigan 
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4.0 Groupe de travail 
sur le HCB/B(a)P
Coprésident canadien du groupe de travail:
 Tom Tseng

Coprésident américain du groupe de travail:  
Steve Rosenthal

Progrès en vue de 
relever les défis

Défi pour les États-Unis : « Chercher à réduire 
de 90 %, d’ici 2006, les PCB à forte concentration 
(>500 ppm) utilisés dans l’équipement électrique. 
S’assurer que tous les PCB qui ne sont plus 
utilisés fassent l’objet d’une gestion et d’une 
élimination appropriées de manière à prévenir les 
rejets accidentels à l’intérieur ou en direction des 
Grands Lacs. »

Défi pour le Canada : « Chercher à réduire de 90 
%, d’ici l’an 2000, les PCB à forte concentration 
(> 1 % de PCB) qui ont déjà été ou qui sont encore 
utilisés et à accélérer la destruction des déchets 
contenant des concentrations élevées de PCB qui 
peuvent entrer dans le bassin des Grands Lacs, 
conformément à l’ACO de 1994. » 

Les États-Unis ont pris des mesures dans la poursuite 
de réductions (non quantifiées) des rejets de HCB 
et de B(a)P dans le bassin des Grands Lacs. La 
figure 4-1 illustre les réductions approximatives 
d'émissions de HCB réalisées aux États-Unis de 
1990 à 1997, par catégorie de source. La figure 4-2 
présente les réductions estimatives des émissions 
de B(a)P pour les États-Unis de 1990 à 1996, par 
catégorie de source. 

Le Canada a réalisé des progrès dans la poursuite 
de son but de réduire de 90 % les rejets de HCB et 
de B(a)P dans le bassin des Grands Lacs. Selon les 
dernières estimations des inventaires des émissions 
(année de référence 1990), on a réussi, au Canada, à 
réduire les émissions de HCB d'environ 60 à 90 % et 
les émissions de B(a)P d'environ 30 à 40 %.

Activités du groupe de 
travail et processus en 

quatre étapes
Inventaires des émissions : Des efforts 
supplémentaires ont été déployés pour régler 
le problème des niveaux d'émission contestés 
d'hexachlorobenzène (HCB) provenant de la 
combustion de charbon dans les centrales électriques 
et de la fabrication de pneus en caoutchouc. Un 
examen des données des essais révèle que la 
combustion de charbon par les centrales électriques 
ne semble pas être une source considérable de HCB, 
et la Rubber Manufacturers Association a réalisé des 
essais qui ont révélé que la fabrication de pneus en 
caoutchouc n'est pas une source de HCB. En outre, 
on a reçu les données des essais des raffineries de 
pétrole sur le benzo(a)pyrène (B(a)P), qui indiquent 
que les émissions de cette catégorie de source 
pourraient être inférieures à ce qui était prévu.

Les rapports de l’USEPA des étapes 1 et 2 sur les 
sources et la réglementation du benzo(a)pyrène 
et de l'hexachlorobenzène ainsi qu'un rapport de 
l'étape 3 sur les options de réduction ont été achevés 
et affichés sur le site web de la SBRTGL. En outre, 
une annexe provisoire aux rapports des étapes 1 et 
2 sur le HCB a été préparée à des fins d'intégration 
aux résultats du 1996 National Toxics Inventory. Le 
1996 National Toxics Inventory (NTI) de l'USEPA 
a été publié aux environs de septembre 2000. 
Ce fait est particulièrement significatif dans la 
mesure où le rapport a été préparé au moyen d'une 
démarche ascendante au cours de laquelle les États 
ont déterminé les niveaux d'émission des sources 
situées à l'intérieur de leurs frontières à l'aide d'un 
ensemble commun de facteurs d'émission qui a été 
utilisé par tous les États. L'USEPA et le groupe 
de travail ont passé en revue le NTI de 1996 pour 
vérifier la précision des niveaux d'émission de 
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HCB et pour tenter de discerner toute possibilité de 
réduction des émissions.

Les inventaires provisoires des rejets de HCB et de 
B(a)P (y compris les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques, ou HAP) pour l'Ontario ont été 
mis à jour et diffusés aux membres du groupe de 
travail du CGLI et aux personnes affiliées à des 
fins d'examen et de commentaires. On n'a reçu que 
peu de commentaires à ce jour. Les inventaires 
seront mis à jour plus tard cette année à l'aide des 
renseignements conformes aux nouvelles exigences 
de déclaration (en 2000) pour les micro-polluants 
aux termes de l'Inventaire national des rejets 
de polluants (INRP) du Canada ayant déjà été 
présentés. 

Un examen est en cours pour confirmer la 
signification actuelle des niveaux traces de HCB 
dans quelque sept produits antiparasitaires, à la 
suite des initiatives prises par les fabricants au cours 
de la dernière décennie pour réduire les niveaux de 
HCB. Il est essentiel de disposer de renseignements 
à jour sur ces niveaux traces de HCB pour estimer 
avec plus de précision les rejets de HCB attribués 
à l'utilisation de ces produits. Les renseignements 
actuels sur les inventaires laissent entendre que 
l'utilisation de ces pesticides est l'une des principales 
sources de HCB dans le bassin des Grands Lacs. 
Le Groupe de travail sur le HCB a reçu de l'aide du 
Groupe de travail sur les pesticides pour évaluer le 
contenu en HCB des pesticides actifs et l'utilisation 
des pesticides. Des recherches supplémentaires ont 
été effectuées sur la volatilisation du HCB à partir 
de l'épandage des pesticides. Les calculs fondés 
sur la présence de contaminants au HCB dans les 
produits à des niveaux réglementaires laisseraient 
entendre que les émissions de HCB provenant de 
l'épandage des pesticides dépassent les 2 000 lb/an. 
Toutefois, les fabricants indiquent que les niveaux 
de HCB dans les produits sont de loin inférieurs. Il 
faut obtenir d'autres renseignements pour déterminer 
les taux probables de rejets à partir de cette source. 
Puisque l'USEPA ne peut divulguer de données 
précises en raison des restrictions imposées par le 
caractère confidentiel de l'information, l'industrie 
pourrait songer à relever les niveaux réels de HCB 
dans des expéditions moyennes livrées pour chacun 
des neuf ou 10 pesticides ayant une contamination 
déclarable, et ne divulguer que la quantité totale de 

HCB pour l'ensemble du groupe pour la dernière 
année disponible. On masquerait ainsi la contribution 
de chaque pesticide individuel.

Essais volontaires à la cheminée: Sept installations 
de l'Ontario ont répondu à ce jour à la demande 
d'essais volontaires à la cheminée (les fonderies de 
métaux de base, les aciéries et les fonderies d'acier, 
les incinérateurs d'hôpitaux, les usines de ciment). 
Des essais ont été achevés au Toronto Hospital for 
Sick Children, à Falconbridge-Kid Creek et à la 
Westcast Industries. Des dispositions seront prises 
pour réaliser des essais à d'autres sites.

Sensibilisation: Des millions de vieux pneus ont 
brûlé dans plusieurs incendies catastrophiques aux 
États-Unis en 1999. Les plus de 800 millions de 
pneus hors d'usage accumulés dans des entrepôts 
partout aux États-Unis sont une menace potentielle à 
la santé humaine et à l'environnement. Les incendies 
de pneus sont habituellement causés par des feux 
irréprimés, la foudre et des incendies criminels. 
Ces feux sont presque impossible à éteindre et 
peuvent brûler durant des mois, produisant des 
émissions atmosphériques considérables, ainsi 
qu'une contamination des eaux souterraines et 
un ruissellement huileux de B(a)P/PAH. On s'est 
adressé aux gestionnaires de vieux pneus des États 
des Grands Lacs ainsi qu'au Scrap Tire Management 
Council pour déterminer comment chaque État 
traitait ses pneus hors d'usage et les moyens qu'il 
était possible de prendre pour minimiser ces 
incendies.

Activités de réduction
Poêles à bois: Un vaste programme d'échange de 
poêles à bois a été exécuté du 1er février au 30 avril 
2001 en Illinois, en Indiana, en Iowa, au Kansas, au 
Michigan, au Minnesota, au Nebraska, dans l'État 
de New York, au North Dakota, en Ohio, au South 
Dakota et au Wisconsin. Ce programme avait pour 
but d'encourager les gens à échanger leurs vieux 
poêles à bois datant d'avant 1992 pour des poêles à 
bois plus récents conformes aux normes de l'USEPA, 
ou pour des poêles à gaz ou des poêles à granules. 
Un programme d'échange de poêles à bois est la 
façon la plus efficace de réduire les émissions de 
B(a)P de la combustion résidentielle de bois parce 
que les nouveaux poêles certifiés par l'USEPA 
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ne produisent qu'environ 15 % des émissions des 
plus vieux poêles, qui représentent environ 90 % 
des poêles en service. Le « Great Wood Stove & 
Fireplace Change-out Program », lancé à grand 
renfort de publicité au début de février 2001 à St-Paul 
(Minnesota), Lansing (Michigan), et Madison 
(Wisconsin), comportait des démonstrations de 
poêles à gaz sans résidus ainsi que de vieux poêles à 
bois et de poêles certifiés par l'EPA. Les conférences 
de presse annonçant l'événement ont été couvertes 
par la télévision, la radio et les journaux. Les 
événements médiatiques et les reportages auxquels 
ils ont donné lieu ont renseigné le public sur les 
avantages pour l'environnement du remplacement 
des plus vieux poêles à bois par des poêles à bois ou 
à gaz certifiés par l'USEPA. Au moins 1 200 vieux 
poêles ou poêles encastrables ont été remplacés.

De même, en Ontario, du 26 février au 22 mars 
2001, on a organisé une série d'ateliers en soirée 
dans les collectivités du bassin hydrographique de 
la baie Georgienne. Ce programme a accéléré le 
remplacement des vieux poêles à bois et des poêles 
encastrables en sensibilisant le public aux avantages 
pour l'environnement du remplacement des vieux 
poêles à bois et poêles encastrables, et en offrant des 
incitatifs financiers pour l'achat d'appareils dont la 
combustion ne produit pas de résidus. 

Il s'agit là d'un programme extrêmement important 
parce que la combustion de bois résidentielle 
représente plus de 50 % du B(a)P rejeté dans le 
bassin des Grands Lacs et que le fait de persuader 
les résidents des Grands Lacs de remplacer leurs 
vieux poêles à bois et poêles encastrables par des 
appareils sans résidus, qu'il s'agisse de poêles à 
bois certifiés par l'USEPA ou d'appareils à gaz ou à 
granules, est considéré comme l'une des stratégies 
les plus efficaces pour opérer des réductions.

Actions volontaires : En janvier 2001, une 
Entente de gestion environnementale (EGE) 
entre Environnement Canada, le ministère de 
l'Environnement de l'Ontario et Algoma Steel (une 
importante aciérie ontarienne) a été finalisée 
et signée. Aux termes de l'EGE, Algoma a convenu 
d'adopter une approche globale pour ses installations 
afin de s'attaquer aux priorités en matière 
d'environnement. Le projet est semblable à l'EGE 
de Dofasco et devrait entraîner des réductions 

considérables des substances prioritaires, y compris 
le B(a)P. Algoma présentera sous peu son deuxième 
rapport d'étape aux termes de l'EGE.

Élaboration et application de normes: Des normes 
pancanadiennes (NP) (limites des rejets) ont été 
élaborées concernant le mercure, les particules, 
l'ozone et le benzène. On est à finaliser des NP 
pour les dioxines et les furannes. On prévoit que 
l'application de NP par les principaux secteurs 
sources et la province engendrera des réductions 
des rejets de HCB et de B(a)P au cours des 5 à 15 
prochaines années.

On a donné suite aux recommandations de deux 
Rapports sur les options stratégiques pour les 
secteurs du fer et de l'acier ainsi que de la 
préservation du bois. Des vérifications aux termes 
des Codes de bonnes pratiques ont été réalisées pour 
les trois installations de pentachlorophénol (PCP) 
et de créosote en Ontario. Chaque installation est 
à élaborer un plan d'application quinquennal pour 
décembre 2001, fondé sur les constatations des 
vérifications, dans le but d'améliorer le rendement 
sur le plan de l'environnement. On est à finaliser 
des Codes de pratique pour le secteur du fer et 
de l'acier, qui seront adoptés par les aciéries de 
l'Ontario.

Une règle proposée par l'USEPA pour contrôler les 
émissions de polluants atmosphériques toxiques 
durant la production d'acide chlorhydrique devrait 
réduire les émissions de HCB.

Prochaines étapes 
Comme défi, il reste à combler les lacunes dans 
les données sur les émissions et à obtenir des 
réductions volontaires des principaux secteurs 
sources. Au cours de l'année à venir, le groupe 
de travail cherchera avant tout à déterminer avec 
précision les niveaux d'émission de HCB à partir 
de l'épandage des pesticides ainsi que la mesure 
dans laquelle il est possible ou prévu de réduire les 
niveaux des contaminants au HCB. De plus, il sera 
extrêmement important de déterminer les niveaux 
d'émission de B(a)P par les unités de craquage 
catalytique fluide des raffineries de pétrole.
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5.0 Groupe de travail 
sur l'OCS 
Coprésident canadien du groupe de travail:
Darryl Hogg

Coprésident américain du groupe de travail:  
Frank Anscombe

Progrès en vue de 
relever les défis

Défi pour les États-Unis: « Confirmer d’ici 1998 
qu’il n’y a plus d’utilisation ni d’émission de 
sources ayant un effet sur le bassin des Grands 
Lacs… du sous-produit/contaminant industriel 
octachlorostyrène. » 

Défi pour le Canada: « Signaler d’ici 1997 qu’il 
n’y a plus d’utilisation, de production ni d’émission 
de sources ontariennes ayant un effet sur les Grands 
Lacs … du sous-produit/contaminant industriel 
octachlorostyrène. En cas de confirmation de 
sources continuelles à grande distance situées 
hors du Canada, chercher à réduire ou à éliminer 
progressivement l’émission de ces substances dans 
les cadres internationaux existants. »

L’engagement des États-Unis aux termes de la 
SBRTGL était de déterminer s’il existait encore 
des rejets d’OCS entrant dans le bassin des Grands 
Lacs. En septembre 2000, cet examen a conclu à 
l’élimination virtuelle des rejets d’OCS entrant dans 
les Grands Lacs. Pourtant, selon les renseignements 
fournis par l’ingénierie des procédés, il semble 
probable qu’on continue à produire de l’OCS 
et d’autres sous-produits des hydrocarbures 
chlorés ailleurs aux États-Unis. Toutefois, de tels 
renseignements ne peuvent indiquer à eux seuls dans 
quelle mesure cette production peut effectivement 
entraîner des rejets dans l’environnement. 

Quant au Canada, le défi voulant qu’il n’y ait 
plus d’utilisation, de production ni de rejets 
d’octachlorostyrène (OCS) de sources ontariennes 
ayant un effet sur le bassin des Grands Lacs a 
essentiellement été relevé, si l’on se fonde sur 
les renseignements disponibles sur les rejets des 

installations et les tendances environnementales. 
Outre le fait qu’il n’y ait eu aucun rapport de rejet 
d’OCS à partir des installations du côté ontarien du 
bassin, les tendances environnementales relatives 
à l’eau, aux poissons et aux sédiments indiquent 
toutes un déclin prononcé de l’OCS au cours des 
quelques dernières décennies, et indiquent fortement 
que les rejets d’OCS entrant dans les Grands Lacs 
ont été virtuellement éliminés. Bien que l’OCS n’ait 
pas été réglementé spécifiquement dans le passé, la 
tendance à la baisse sur le plan de l’environnement 
est probablement le résultat des changements de 
procédés opérés par les industries de fabrication 
du chlore, de l’acide caustique et de solvants, 
au cours des années 1970 et 1980 ainsi qu’au 
début des années 1990, visant à réduire d’autres 
substances toxiques rémanentes telles que la dioxine 
et l’hexachlorobenzène. 

Malgré nos connaissances actuelles, les mécanismes 
des réactions chimiques laissent supposer qu’il 
pourrait toujours exister des sources d’OCS dans 
le bassin. Puisque la formation de la dioxine et de 
l’hexachlorobenzène se fait dans des conditions 
semblables à celles de l’octachlorostyrène, leur 
présence est utilisée comme un bon indicateur 
des sources potentielles d’OCS. À cet égard, 
Environnement Canada mène une initiative de 
tests à la cheminée dans le but de combler les 
lacunes dans les données relatives à la SBRTGL, 
concernant notamment l’OCS, associées aux 
secteurs prioritaires. Les résultats de cette initiative 
aideront à déterminer quelles mesures, s’il en est, 
sont nécessaires concernant les rejets d’OCS en 
Ontario. 
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Activités du groupe de 
travail et processus en 

quatre étapes
États-Unis

Un Draft Great Lakes Binational Toxics Strategy 
Octachlorostyrene (OCS) Report: Stage 3 a été 
distribué en septembre 2000 aux membres du groupe 
de travail. En outre, en décembre 2000, l'USEPA et 
Environnement Canada ont convoqué une réunion 
des producteurs nord-américains de magnésium 
pour promouvoir le partage des enseignements 
concernant les méthodes de prévention et de gestion 
de l'OCS et des autres déchets d'hydrocarbures 
chlorés.

Canada
En juin 2000, Environnement Canada a mis 
à jour et diffusé aux intervenants intéressés 
le rapport des étapes 1 et 2 de la SBRTGL 
intitulé Octachlorostyrene Sources, Regulations and 
Programs for the Province of Ontario 1988, 1998 
and 2000. Le rapport conclut qu'on ne rapporte 

aucun rejet documenté d'OCS du côté canadien du 
bassin des Grands Lacs, mais détermine des sources 
potentielles où il faut procéder à des essais afin 
de confirmer l'absence de rejets. Les travaux 
sont actuellement en cours auprès de plusieurs 
installations qui ont dit vouloir participer à une 
initiative volontaire d'essais atmosphériques réalisés 
par Environnement Canada pour aider à combler 
les lacunes concernant les données sur les rejets de 
substances de la SBRTGL, y compris l'OCS.

Prochaines étapes 
L'une des principales constatations du rapport 
provisoire de l'étape 3 produit par les États-Unis est 
qu'il y a eu une baisse massive dans le temps des 
niveaux d'OCS dans l'environnement partout dans 
le bassin des Grands Lacs depuis 1960 et que 
cette baisse laisse fortement croire à l'élimination 
virtuelle des rejets actuels d'OCS dans le bassin. 
Outre l'obtention de données de surveillance 
environnementale supplémentaires susceptibles 
de servir à évaluer le besoin de mesures 
supplémentaires, les activités du groupe de travail 
sur l'OCS ont été liées aux efforts de réduction du 
HCB et/ou des dioxines. 

Great Blue Heron
Photographie par  Don Breneman
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6.0 Groupe de travail 
sur les pesticides
Coprésident canadien du groupe de travail:
Rui Fonseca

Coprésident américain du groupe de travail:
Dave Macarus

Progrès en vue de 
relever les défis

Défi pour les États-Unis: « Confirmer d’ici 1998 
qu’il n’y a plus d’utilisation ni d’émission de sources 
ayant un effet sur le bassin des Grands Lacs de cinq 
pesticides biocumulatifs (le chlordane, l’aldrine/la 
dieldrine, le DDT, le mirex et le toxaphène) ... En 
cas de confirmation de sources continuelles à 
grande distance situées hors des É.-U., chercher à 
réduire ou à éliminer progressivement l’émission 
de ces substances dans les cadres internationaux 
existants.»

Défi pour le Canada: « Signaler d’ici 1997 qu’il 
n’y a plus d’utilisation, de production ni d’émission 
de sources ontariennes ayant un effet sur les 
Grands Lacs de cinq pesticides bioaccumulatifs 
(le chlordane, l’aldrine/la dieldrine, le DDT, le 
mirex et le toxaphène)... En cas de confirmation 
de sources continuelles à grande distance situées 
hors du Canada, chercher à réduire ou à éliminer 
progressivement l’émission de ces substances dans 
les cadres internationaux existants.» 

Le Groupe de travail sur les pesticides est sur le 
point d'achever ses travaux concernant les pesticides 
de niveau 1 (aldrine, chlordane, DDT et métabolites, 
dieldrine, mirex et toxaphène). Le Canada et 
les États-Unis ont tous deux publié des rapports 
couvrant le processus en quatre étapes. En deux 
mots, dans les deux pays, toutes les utilisations de 
pesticides de niveau 1 ont été interrompues, les 
pesticides n'ont jamais été produits au Canada et les 
installations de production américaines ont toutes été 
fermées. Les activités restantes de réduction sont les 
collectes continues de déchets et de pesticides (clean 
sweeps) et l'assainissement des lieux contaminés 

contenant des pesticides.

Activités du groupe de 
travail et processus en 

quatre étapes
L'année dernière, le groupe de travail s'est penché 
sur les possibilités de prévention de la pollution par 
les pesticides de niveau 2 (endrine, heptachlore, 
lindane et HCH, pentachlorophénol et tributylétain). 
L'endrine a été interdite il y a longtemps et il 
n'existe aucune installation de fabrication au pays. 
La production d'heptachlore aux États-Unis a cessé 
en 1997, et les homologations restantes (seulement 
pour le contrôle des fourmis de feu dans les coffrets 
électriques fermés) ont pris fin. L'heptachlore a 
été discontinué au Canada en 1985. Le lindane 
et le tributylétain sont encore utilisés, mais font 
l'objet d'un examen de la part des organismes de 
réglementation des pesticides au Canada et aux 
États-Unis. Au Canada, l'utilisation de peintures 
antisalissures organostanniques doit être interdite 
d'ici le 1er janvier 2003. Rien n'indique que 
l'hexachlorocyclohexane n'ait jamais été homologué 
comme pesticide au Canada. Le pentachlorophénol 
a une utilisation principale et significative dans le 
traitement des poteaux d'électricité. Le rapport des 
constatations de l'examen d'homologation par les 
organismes de réglementation des pesticides du 
Canada et des États-Unis, prévu pour cette année, 
a été reporté et, en étant optimiste, on peut prévoir 
qu'il sera achevé à la fin de 2002.

Activités de réduction
Le Canada et les États-Unis sont intervenus 
activement dans les négociations sur l'abandon 
graduel de l'utilisation du DDT au Mexique et en 
Amérique centrale, et le U.S. Office of Pesticide 
Programs a versé 150 000 $ aux Nations Unies 
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pour ses efforts concernant les négociations sur 
les polluants organiques persistants (POP), pour 
l'application des règlements sur les POP, et pour les 
efforts de prévention d'accumulation des stocks et 
des pesticides obsolètes. 

Aux États-Unis, les collectes « clean sweeps » 
se poursuivent, l'État du Michigan déclarant des 
collectes de 60 218 livres de pesticides jusqu'à 
maintenant cette année. Les collectes comprennent 
les quantités suivantes de produits chimiques 
toxiques d'intérêt pour la SBRTGL : 1 036 livres 
de chlordane, 570 livres de DDT, 672 livres de 
dieldrine, 986 livres de mercure et de composés 
au mercure, 251 livres de pentachlorophénol, 534 
livres de lindane, 609 livres de méthoxychlore et 
926 livres d'arséniate de plomb.

L'Institut canadien pour la protection des cultures et 
ses partenaires fédéraux et provinciaux ont recueilli 
environ 51 015 litres et 28 428 kg de déchets 
de pesticides en Ontario en 2000. Les collectes 
comprennent les quantités suivantes de produits 
chimiques toxiques d'intérêt pour la SBRTGL : 
45 litres et 162 kg d'aldrine, 83 litres et 68 kg 

Bald Eagle
Courtoisie de photographie du service canadien de faune 

de chlordane, 956 litres et 5 351 kg de DDT, 62 
litres et 120 kg d'endrine, et 24 litres et 64 kg de 
lindane. Les collectes sont actuellement en cours 
pour 2001.

Outre la réévaluation des préservatifs à haute 
résistance pour le bois, le Canada entreprend une 
gestion du cycle de vie des substances toxiques, 
y compris le pentachlorophénol, provenant de 
la fabrication des préservatifs pour le bois, des 
installations de préservation du bois, de l'utilisation 
du bois traité (par l'industrie et les consommateurs), 
et de la gestion des déchets de bois traité. Toutes les 
installations de traitement du bois qui ne respectent 
pas les recommandations techniques énoncées dans 
le Rapport sur les options stratégiques du secteur de 
la préservation du bois doivent présenter des plans 
de mise en œuvre d'ici la fin de décembre 2001. En 
mars 2001, un document intitulé « National Strategy 
for the Management of Post-Use Preservative 
Treated Industrial Wood » a été publié, avec l'objectif 
à court terme d'une réduction de 20 % des déchets 
acheminés vers les lieux d'enfouissement d'ici 2005, 
par rapport à l'année de référence 1990.
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7.0 Groupe de travail 
sur le plomb alkylé 
Coprésidente canadienne du groupe de travail: 
Elizabeth Rezek

Coprésident américain du groupe de travail: 
Tony Kizlauskas

Progrès en vue de 
relever le défi

Les États-Unis ont relevé le défi de la stratégie, à 
savoir confirmer l'utilisation nulle de plomb alkylé 
dans l'essence automobile. Une fois intégrés les 
commentaires du public, un rapport final sur le défi, 
intitulé U.S. Challenge on Alkyl-Lead: Report on 
Use of Alkyl-Lead in Automotive Gasoline, a été 
affiché en juin 2000 sur le site de la SBRTGL.

La partie restante du défi américain de la SBRTGL, 
« Appuyer et encourager les efforts des intervenants 
visant à réduire les rejets de plomb alkylé d'autres 
sources », a été intégrée au Draft National Action 
Plan for Alkyl-Lead de l'USEPA. En réponse au 
projet National Action Plan for Alkyl-Lead, les 
représentants du secteur de la course automobile 
aux États-Unis travaillent actuellement avec 
le fournisseur de carburant pour les courses 
automobiles de la NASCAR afin de trouver des 
carburants de remplacement pour l'essence au 
plomb dans les voitures de course. Une fois de 
nouvelles formulations mises au point, la NASCAR 
est intéressée à ce que l'USEPA évalue la nouvelle 
formulation. Ces négociations se poursuivent. 

Le Canada a relevé le défi de réduire de 90 % 
l'utilisation, la production et le rejet de plomb 
alkylé. Les sources, les utilisations et les rejets de 
plomb alkylé en Ontario ont diminué de plus de 98 
% de 1988 à 1997. Les deux principales sources 
restantes de plomb alkylé en Ontario sont l'essence 
d'aviation et l'essence automobile au plomb utilisée 
dans les véhicules de compétition. En 1997, par 
rapport au total de l'essence automobile, l'essence 
d'aviation et l'essence automobile au plomb ne 

représentaient que 0,2 % et 0,05 %, respectivement 
de l'ensemble de l'essence en Ontario.

Activités du groupe de 
travail et processus en 

quatre étapes
États-Unis 

À la suite de l'intégration des commentaires reçus 
durant la période de commentaires du public, un 
rapport final sur les étapes 1, 2 et 3 du processus 
en quatre étapes intitulé Great Lakes Binational 
Toxics Strategy Report on Alkyl-Lead: Sources, 
Regulations, and Options, a été affiché sur le site 
web de la SBRTGL, en juin 2000.

L'USEPA a publié son Draft National Action Plan 
for Alkyl-Lead à des fins de commentaires du public 
en août 2000. On prévoit que la version définitive 
du National Action Plan for Alkyl-Lead sera publiée 
d'ici la fin de 2001.

Le processus du Draft National Action Plan est en 
étroit parallèle avec le rapport américain des étapes 
1, 2 et 3 du Groupe de travail sur le plomb alkylé 
de la SBRTGL, et sera le principal mécanisme 
d'application de réductions supplémentaires du 
plomb alkylé aux États-Unis.

Canada
Les étapes 1 à 4 ont été intégrées à un rapport 
intitulé Alkyl-lead an Inventory Study: Sources, 
Uses, and Releases in Ontario, publié au printemps 
de 1999 et affiché sur le site web de la SBRTGL. Le 
rapport confirme que le Canada a plus que relevé le 
défi d'une réduction de 90 % de l'utilisation, de la 
production et du rejet de plomb alkylé. 
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Prochaines étapes
Il demeure un défi à relever, tant pour le Canada que 
pour les États-Unis, en ce qui a trait à l'obtention 
de réductions supplémentaires dans le secteur de 
l'aviation, soit l'absence de solution de rechange 
sécuritaire pour remplacer le plomb alkylé dans 
le carburant d'aviation. Des recherches sont en 
cours aux États-Unis, mais il faudra probablement 
encore de 8 à 10 ans pour trouver une solution de 
rechange acceptable.

Les véhicules de compétition au Canada et aux 
États-Unis sont l'autre source mineure de plomb 
alkylé dans le carburant, outre le secteur de l'aviation. 

Des négociations se poursuivent aux États-Unis pour 
l'adoption graduelle de carburant sans plomb, dès 
qu'on trouvera un additif sûr pour l'augmentation 
de l'octane respectueux des actuelles normes 
environnementales.

Au Canada, les véhicules de compétition sont 
actuellement exemptés du règlement canadien sur 
l'essence, qui interdit le plomb dans l'essence. 
L'exemption pour les véhicules de compétition 
prend fin en décembre 2002. Avant l'expiration de 
l'exemption, des consultations auront lieu avec le 
secteur de la compétition, en concertation avec les 
consultations aux États-Unis.

Hat Point, Minnesota in Spring
Photographie près Patrick T. Collins, 

Département du Minnesota des ressources naturelles
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8.0 Groupe de travail 
sur l'intégration
Un groupe de travail sur l'intégration, composé des 
gouvernements et des intervenants intéressés, a 
été formé en 1998 pour appuyer la SBRTGL. Le 
Groupe de travail sur l'intégration s'est réuni pour 
la première fois le 19 juin 1998 à Romulus, au 
Michigan.

Les rôles principaux du Groupe de travail sur 
l'intégration sont d'intervenir dans les dossiers 
organisationnels, administratifs et intersectoriels 
ainsi que dans les processus qui intéressent les 
groupes de travail sur des substances spécifiques 
mais qui débordent leur mandat. Le Groupe de 
travail sur l'intégration est axé sur l'adoption de 
mesures; il élabore des stratégies pour régler les 
problèmes intersectoriels et il veille à ce que 
la SBRTGL demeure axée sur la réduction des 
substances toxiques. Le Groupe de travail sur 
l'intégration propose des voies stratégiques pour 
faire progresser la SBRTGL. Il a également les 
visées suivantes:

• faire mieux connaître la SBRTGL et ses buts 
au moyen de la sensibilisation du public;

• maintenir un groupe équilibré et bien informé 
d'intervenants actifs, et recruter de nouveaux 
membres au besoin;

• recevoir des rapports d'étape des groupes 
de travail sur les substances spécifiques, 
portant sur les renseignements réunis et les 
réductions obtenues à partir des activités des 
groupes de travail;

• évaluer et communiquer les progrès réalisés 
par les groupes de travail sur les substances 
spécifiques dans la poursuite de leurs buts;

• se pencher, après examen, sur des questions 
techniques multigroupes ou multisectorielles 
qui lui sont renvoyées par les groupes de 
travail sur les substances spécifiques telles 
que le transport à grande distance, et donner 
une rétroaction aux groupes de travail 
concernant les solutions recommandées;

• cerner et élaborer des options pour régler 
les problèmes soulevés par les différences 
dans la mise en œuvre de la SBRTGL aux 
États-Unis et au Canada;

• servir de point central d'information au sujet 
de l'éventail des efforts de réduction des 
substances toxiques en cours, à la fois au 
pays (p. ex. PBT) et à l'étranger;

• déterminer les efforts qui pourraient 
améliorer la mise en œuvre de la SBRTGL, 
tels que des approches sectorielles ou ciblant 
de multiples produits chimiques actuellement 
en cours d'évaluation;

• déterminer des mesures d'incitation pour 
des réductions volontaires et l'élimination 
virtuelle, évaluer l'efficacité des approches 
volontaires et, s'il y a lieu, déterminer des 
solutions de rechange pour relever les défis 
de la SBRTGL et atteindre l'élimination 
virtuelle. 

En 2001, le Groupe de travail sur l'intégration 
s'est réuni le 20 février, le 18 mai, le 28 août et le 
15 novembre. Les réunions du Groupe de travail 
sur l'intégration comprennent habituellement des 
présentations sur les activités et les initiatives reliées 
aux questions intersectorielles de la SBRTGL, des 
mises au point sur l'information et les activités 
des intervenants et des gouvernements, et des 
discussions avec animateur entre les membres du 
groupe. 

Le 20 février 2001, 
Windsor, Ontario

À la réunion de février, tenue à Windsor, en Ontario, 
le groupe sur l'intégration a amorcé un processus 
de réflexion au sujet de nouveaux moyens de faire 
progresser la SBRTGL. Dans le cadre de son 
mandat de traiter les questions intersectorielles et de 
suggérer des voies stratégiques pour aller de l'avant, 
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le Groupe de travail sur l'intégration a participé 
à une séance de remue-méninges avec animateur 
intitulée « Transition vers de nouvelles idées ». 
Au cours de cette discussion, le groupe de travail 
a étudié et proposé de nouvelles façons de faire 
progresser la SBRTGL. Les membres du Groupe de 
travail sur l'intégration ont suggéré de nombreuses 
idées créatrices à étudier au cours de la planification 
des prochaines étapes de la SBRTGL. Mentionnons 
entre autres l'intensification des efforts pour 
sensibiliser la population aux buts de la SBRTGL et 
à la SBRTGL elle-même, la réorientation des efforts 
de réduction sur les secteurs en plus des substances 
et l'étude de nouveaux moyens pour accroître la 
participation des intervenants à la SBRTGL. Il est 
ressorti de cette discussion le concept de la mise 
à l'essai d'une approche sectorielle des réductions 
supplémentaires des substances de la SBRTGL.

Outre la séance de remue-méninges, le Groupe de 
travail sur l'intégration a reçu des renseignements 
et des mises à jour de la part des groupes de travail 
sur des substances spécifiques et de ses propres 
membres. Les présentations suivantes ont été faites 
à la réunion:

• Wood Stove Change Out and Education 
Program in the Georgian Bay Watershed, par 
Anita Wong, d'Environnement Canada

• Reducing Barrel Burning in the Great 
Lakes Basin, par Sandro Leonardelli,
d'Environnement Canada

• Clean Car Campaign, par Alexandra 
McPherson, de Great Lakes United

• An Auto Industry Update, par Greg Dana, de 
l'Alliance of Automobile Manufacturers

• U.S. Coke industry's efforts to reduce releases 
of PBTs into the Great Lakes Basin, par 
David Ailor, du American Coke and Coal 
Chemicals Institute

• GLBTS Toxics of Interest in the Steel Sector, 
par Tim Huxley, de North American Steel

Le 18 mai 2001, 
Toronto, Ontario

Poursuivant la discussion amorcée lors de leur 
réunion de février, les membres du Groupe de 
travail sur l'intégration ont continué à envisager de 
nouvelles façons de faire progresser la SBRTGL. Au 
cours de cette réunion, du 18 mai 2001, à Toronto, 
le Groupe de travail sur l'intégration a mis l'accent 
sur les nouvelles initiatives proposées durant la 
séance de remue-méninges de février. Le but était de 
relever les points qui ne figuraient pas actuellement 
à l'ordre du jour général de la SBRTGL, et de créer 
des synergies entre les nouvelles initiatives et les 
buts de la SBRTGL.

Afin d'atteindre ce but, on a décidé que le groupe 
de travail amorcerait une démarche pour repérer les 
secteurs offrant des possibilités de réduction. On a 
suggéré qu'une approche sectorielle d'une réduction 
supplémentaire des substances pourrait permettre 
des interventions plus globales et plus efficaces, 
sur le plan de l'affectation de ressources restreintes, 
financières et humaines. On a également suggéré 
que cette approche pourrait offrir une plus grande 
souplesse dans l'application des mesures aux termes 
de la SBRTGL et qu'elle pourrait déboucher sur 
des possibilités d'appliquer d'autres approches 
innovatrices à la réduction des substances toxiques. 

Le Groupe de travail sur l'intégration a constitué un 
sous-groupe temporaire chargé d'amorcer l'approche 
sectorielle décrite ci-dessus. Pour aider le nouveau 
sous-groupe dans son travail, le Groupe de travail 
sur l'intégration a convenu de quelques lignes 
directrices : plus précisément, que le point de départ 
provienne des groupes de travail sur des substances 
spécifiques, que le sous-groupe temporaire cherche 
à repérer les possibilités qui traitent de substances 
multiples, et qu'il se donne des critères pour veiller 
à ce que les initiatives aient des répercussions 
sur le plan environnemental et que toute initiative 
sectorielle débouche sur une réduction considérable 
des substances. Le Groupe de travail sur l'intégration 
s'est entendu sur le but général du sous-groupe 
temporaire, à savoir : produire une liste restreinte 
des secteurs potentiels où intervenir et offrir des 
suggestions sur les éventuelles approches de la mise 
en œuvre. Le sous-groupe temporaire, nommé le 
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Sous-groupe sectoriel, a été invité à faire rapport 
sur ses suggestions et ses justifications au groupe de 
travail sur l'intégration, à la réunion du 28 août 2001 
du Groupe de travail sur l'intégration à Chicago, 
en Illinois.

Aussi, à cette réunion, le Groupe de travail sur 
l'intégration a reçu des rapports d'information et 
d'étape de la part des groupes de travail sur des 
substances spécifiques et de ses propres membres. 
Les présentations suivantes ont été faites à cette 
réunion:  

• Innovative Approaches to Pollution 
Management, par David Evers, de Battelle

• An introduction to the concept of a 
new Interim Subgroup, par Jim Smith, 
d'Environnement Canada

• An introduction to the sector matrix, 
proposed decision tree and opportunities 
for sector involvement, par Dwain Winters, 
de l'USEPA

• An overview of the workshop “Treating 
Great Lakes Contaminated Sediments” 
held on April 24-25, 2001 in Ann Arbor, 
Michigan, par Griff Sherbin

Le 28 août 2001, 
Chicago, Illinois

Le Groupe de travail sur l'intégration a poursuivi les 
travaux entrepris à sa réunion de février, lorsqu'il 
avait envisagé pour la première fois des moyens 
innovateurs pour faire progresser la SBRTGL. 
Le Sous-groupe sectoriel avait été formé pour 
envisager une approche sectorielle des réductions 
supplémentaires des substances, en optimisant les 
ressources disponibles. À cette réunion du 28 août 
2001 à Chicago, en Illinois, le Groupe de travail 
sur l'intégration a mis l'accent sur les possibilités 
d'approches innovatrices pour aider de manière 
efficace et exhaustive la SBRTGL à atteindre ses 
buts.

Les membres du Sous-groupe sectoriel ont mis 
le Groupe de travail sur l'intégration au courant 
des progrès réalisés jusque là. Quatre membres 
du Sous-groupe sectoriel ont présenté une liste 

restreinte des secteurs désignés et décrit le processus 
utilisé pour produire la liste. Ensuite, le Groupe de 
travail sur l'intégration a participé à une discussion 
avec animateur sur les moyens de donner suite à 
une initiative sectorielle pilote. Le groupe de travail 
continue de s'acheminer vers ce but, et on invite de 
nouveaux membres à participer. 

Le Groupe de travail sur l'intégration a participé 
à une discussion avec animateur sur les approches 
innovatrices introduites par Joseph Fiksel, Ph.D., 
dans sa présentation intitulée Beyond Compliance: 
Innovative Environmental Management Approaches. 
La direction du Groupe de travail sur l'intégration 
a exprimé le désir d'accroître les connaissances 
des participants à la SBRTGL à l'égard de ces 
approches et aussi d'intégrer l'utilisation d'approches 
innovatrices aux mécanismes existants de la 
SBRTGL. Le Groupe de travail sur l'intégration a 
aussi participé à une discussion impromptue sur 
la stratégie de communication de la SBRTGL. On 
a décidé que l'USEPA et Environnement Canada 
étudieraient cette question et feraient rapport au 
groupe de travail à sa réunion de novembre.

Les deux présentations suivantes ont été faites à 
cette réunion:

• Sector Pilot Subgroup Progress Update, par 
Alan Waffle, d'Environnement Canada, par 
Andy Buchsbaum, de la National Wildlife 
Federation, Dale Phenicie, du Council of 
Great Lakes Industries, et E. Marie Philips, 
de l'USEPA

• Beyond Compliance: Innovative 
Environmental Management Approaches, 
par Joseph Fiksel, Ph.D., de Battelle

Le 15 novembre 2001, 
Chicago, Illinois

Tout au long de l'année écoulée, le Groupe de travail 
sur l'intégration a mis l'accent sur les progrès de 
la SBRTGL. À sa réunion du 15 novembre 2001, 
à Chicago, en Illinois, le Groupe de travail sur 
l'intégration a continué de poursuivre ce but en 
élargissant ses visées. En plus de chercher à favoriser 
le progrès de la SBRTGL par l'entremise des travaux 
réalisés à ce jour par le Sous-groupe sectoriel, le 



SBRTGL - Rapport d’étape 2001

44
Groupe de travail sur l'intégration, dans le but de 
se pencher sur les questions intersectorielles, a 
étudié une stratégie de communication ainsi que 
les répercussions du transport à grande distance 
des substances toxiques dans le bassin des Grands 
Lacs.

Le Sous-groupe sectoriel a mis l'accent sur les 
progrès de la SBRTGL par l'entremise de la 
détermination d'un éventuel projet pilote sectoriel. 
Les membres du Sous-groupe sectoriel ont fait état 
de leurs progrès à ce jour. À l'automne, le groupe 
étudiait de manière plus détaillée une liste restreinte 
des six secteurs au moyen d'un processus de collecte 
d'information de fond. L'on prévoit que cette enquête 
sera achevée et que leurs constatations seront 
présentées lors de la prochaine réunion du Groupe 
de travail sur l'intégration. Le Groupe de travail 
sur l'intégration a discuté des prochains travaux 
du Sous-groupe sectoriel. De nombreuses options 
ont été mises en avant et seront examinées plus à 
fond à la prochaine réunion du Groupe de travail 
sur l'intégration.

Les membres du Groupe de travail sur l'intégration 
ont participé à une discussion avec animateur sur 
une stratégie de communication pour la Stratégie 
binationale relative aux toxiques des Grands Lacs. 
Le groupe de travail a discuté à la fois de la 
portée d'une telle stratégie et des considérations 
financières. On a discuté des nombreuses possibilités 
de communication offertes par l'entremise des 
organismes membres du Groupe de travail sur 
l'intégration. Le groupe de travail étudie actuellement 
les possibilités de bâtir des synergies en matière de 
communication entre les besoins de communication 
de la SBRTGL et ceux des membres du Groupe 
de travail sur l'intégration. On fera le point à 
la prochaine réunion du Groupe de travail sur 
l'intégration. 

La réunion du Groupe de travail sur l'intégration 
comprenait des présentations sur les répercussions 
du transport à grande distance de substances toxiques 
dans le bassin des Grands Lacs. Ces présentations 
ont donné aux membres un aperçu des programmes 
de modélisation en cours et en voie d'élaboration 
partout en Amérique du Nord. Les présentations 
ont mis l'accent sur les substances qui intéressent 
la SBRTGL. De nombreux membres se sont dits 
intéressés à poursuivre l'examen des répercussions 

du transport à grande distance dans le bassin des 
Grands Lacs. 

Le Groupe de travail sur l'intégration a aussi reçu 
des rapports d'information et des rapports d'étape 
des groupes de travail sur des substances spécifiques 
et de ses propres membres. Plusieurs présentations 
ont été faites à la réunion, notamment:

• GLBTS 2001 Progress Report and 
Communication Strategy Update, par Danny 
Epstein, d'Environnement Canada, et Gary 
Gulezian, de l'USEPA. 

• Linkages between Sustainable Development 
& Pollution Prevention and the Great Lakes 
Binational Toxics Strategy, par Ian Orchard, 
d'Environnement Canada, et Fred Granek, 
du Centre ontarien de l'avancement des 
techniques écologiques. 

• Sector Pilot – Information Presentation on 
Phase II – Report Out on Activities to Date 
and Facilitated Discussion on Next Steps, 
par E. Marie Phillips, de l'USEPA, et Alan 
Waffle, d'Environnement Canada. 

• LRT – Update on Monitoring, Trends and 
Modeling of Strategy Substances, par Todd 
Nettesheim, de l'USEPA, et S. Venkatesh, 
Ph.D., d'Environnement Canada. 

La première réunion du Groupe de travail sur 
l'intégration pour la nouvelle année aura lieu le 
26 février 2002, au Cleary International Centre à 
Windsor, en Ontario.

Sous-groupe sectoriel
Dès le début de la mise en œuvre de la SBRTGL, 
on a reconnu qu'une approche sectorielle pourrait 
être une façon efficace et efficiente d'opérer des 
réductions pour les multiples substances visées par 
la SBRTGL. Toutefois, on a également reconnu que 
l'information recueillie au cours des trois premières 
étapes du processus analytique serait déterminante 
pour choisir les secteurs appropriés et formuler une 
approche sectorielle multisubstances efficace. Les 
rapports de l'étape 3 sur les substances spécifiques 
ayant été achevés au cours de l'année dernière, 
l'évaluation des activités intersectorielles devenait 
possible.

À sa réunion du 18 mai 2001, le Groupe de travail 
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sur l'intégration a créé un sous-groupe temporaire 
pour examiner et élaborer des options en vue d'une 
approche sectorielle de la réduction des multiples 
substances visées par la SBRTGL. Des représentants 
de groupes industriels et environnementaux se 
sont portés volontaires pour siéger au Sous-groupe 
sectoriel, dirigé par Environnement Canada et 
l'USEPA. Le 18 juin, la première conférence 
téléphonique du Sous-groupe sectoriel a été 
convoquée pour discuter de la raison d'être, du but 
et des objectifs concernant l'effort sectoriel pilote 
global et les attributions spécifiques du sous-groupe 
temporaire. On a déterminé que la charte du sous-
groupe prescrivait une « liste restreinte » de secteurs 
devant faire l'objet d'un effort sectoriel pilote et 
d'une collecte de renseignements nécessaires pour 
prendre une décision sur l'opportunité d'adopter une 
approche sectorielle et sur la façon de procéder.

Le sous-groupe a dressé une première liste de 27 
secteurs possibles, fondée sur ce qui suit : les rapports 
de l'étape 3, les répercussions éventuelles des 
réductions des substances de niveau 1, l'association 
avec plus d'une substance de niveau 1 et d'autres 
critères présentés sur un arbre de décision élaboré 
à l'intention du Sous-groupe sectoriel et présenté à 
la réunion du 18 mai 2001 du Groupe de travail sur 
l'intégration. Au cours d'une série de conférences 
téléphoniques organisées durant l'été 2001, le sous-
groupe a réduit sa liste à six secteurs candidats : 
les entreprises de services publics, la fabrication 
de véhicules automobiles et de produits connexes, 
les installations de traitement à propriété 
publique, l'incinération des déchets municipaux, 
les établissements gouvernementaux, y compris les 
écoles et les installations publiques, et la fonderie 
de deuxième fusion du cuivre.

La liste restreinte de secteurs et le processus utilisé 
pour y arriver ont été présentés à la réunion du 
Groupe de travail sur l'intégration du 28 août 2001. 
En septembre 2001, le sous-groupe a amorcé un 
processus de collecte d'information au sujet de 
chaque secteur figurant sur la liste restreinte pour 
déterminer s'il était possible de réaliser des projets 
pilotes sectoriels. On a fait état des progrès réalisés 
en vue de la détermination des possibilités de 
réduction et de la faisabilité de projets pilotes 
sectoriels à la réunion de novembre 2001 du Groupe 

Photographie près Patrick T. Collins, 
Département du Minnesota des ressources naturelles

de travail sur l'intégration. Le sous-groupe a 
poursuivi le processus de collecte d'information 
en décembre 2001 et devrait présenter un rapport 
à la réunion de février 2002 du Groupe de travail 
sur l’intégration.
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9.0 Activités intersectorielles
Clean Car Campaign:  Great Lakes United (GLU) 
a achevé la formation portant sur l'élimination du 
mercure dans les interrupteurs des automobiles 
dans l'ouest de l'État de New York  auprès de six 
grands propriétaires de parcs de véhicules et a 
participé avec des partenaires partout au pays 
à une campagne « Switch the Switch » auprès 
des concessionnaires d'automobiles. Ce travail a 
non seulement facilité le retrait de plus de 1 000 
interrupteurs au mercure dans les automobiles, 
mais a aussi sensibilisé le public à cette question 
en raison de la couverture de presse accordée à 
ces événements. Le travail de remplacement des 
interrupteurs au mercure a été favorisé par le rapport 
Toxics in Vehicles: Mercury, que les partenaires de 
GLU et de la Clean Car Campaign ont produit avec 
l'aide d'une subvention de la SBRTGL. Le rapport 
a été publié au début de 2001.

En partenariat avec d'autres groupes de l'industrie 
et organismes de défense de l'environnement, GLU 
a aussi élaboré un plan d'action pour chercher une 
solution globale au problème du mercure dans 
les automobiles. Entre autres, le plan préconise 
: un programme de collecte et de récupération 
commandité par les fabricants pour reprendre les 
interrupteurs au mercure actuellement dans le 
commerce; un engagement des fabricants à intégrer 
le recyclage à la conception pour mettre un 
terme à l'introduction de nouveau mercure dans 
l'infrastructure de recyclage des véhicules à la 
fin de leur vie utile; et un rôle de leadership pour 
les organismes gouvernementaux au moyen de 
l'adoption de règles qui exigent que tous les futurs 
véhicules des parcs gouvernementaux soient libres 
de mercure. 

Le partenariat réunit l'Automotive Recyclers 
Association, la Clean Car Campaign, le Clean 
Production Network, GLU, l'Ecology Center, 
Environmental Defense, l'Institute of Scrap 
Recycling Industries, la Steel Manufacturers 
Association, et le Steel Recycling Institute.

Tout au long de 2002, Great Lakes United et ses 
partenaires poursuivront leurs travaux auprès des 

gouvernements et du secteur de la fabrication de 
véhicules automobiles pour trouver des moyens 
rentables d'éliminer le mercure des automobiles.

Concept des approches innovatrices:  Comme 
solution de rechange à l'approche substance par 
substance concernant les réductions prévues dans la 
SBRTGL, Environnement Canada et l'USEPA ont 
présenté un concept d'approches innovatrices comme 
moyen de s'attaquer aux substances multiples. Ce 
concept, qui a fait l'objet de discussions lors de la 
réunion du 28 août 2001 du Groupe de travail sur 
l'intégration, comprend le recours à des approches ou 
à des outils innovateurs pour la gestion des polluants 
intersectoriels pour aider à atteindre les buts de la 
SBRTGL. Parmi ces approches, mentionnons les 
Systèmes de gestion de l'environnement, la mise au 
point de produits durables, l'évaluation du cycle de 
vie et la comptabilité environnementale.

Great Lakes Great Stove and Fireplace Change 
Out: De février à avril 2001, la Hearth Products 
Association, en coopération avec les organismes 
de protection de l'environnement, a parrainé ce 
programme, qui aide à protéger l'environnement en 
offrant des incitatifs aux personnes qui remplacent 
leurs vieux appareils de combustion au bois par 
des appareils plus écologiques. Le programme 
comprenait aussi des événements éducatifs à St. Paul 
(Minnesota), à Lansing, (Michigan), et à Madison 
(Wisconsin), auxquels chaque État a participé. Tout 
en mettant l'accent sur les réductions de B(a)P, le 
programme a aussi engendré des réductions d'autres 
polluants atmosphériques, des particules (PM 2,5) 
et du monoxyde de carbone.

Programmes du Western Lake Superior Sanitary 
District:  Le Western Lake Superior Sanitary District 
(WLSSD) a cherché à créer un programme global de 
réduction des déchets qui s'applique généralement 
à de nombreux secteurs de l'organisation. Voici 
quelques-unes des activités et programmes entrepris 
au cours de l'année dernière dans la poursuite de 
ce but.:

Site de compostage de déchets organiques:  En 
septembre 2001, le WLSSD a ouvert son site de 
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compostage de déchets alimentaires, qui accepte des 
déchets des fabricants d'aliments et de restaurants 
afin de réduire le volume de ce type de matériel 
dans le flux de déchets et de créer un compost de 
grande qualité qui peut être mis à bon usage. Le 
WLSSD a l'intention d'offrir en vente publique ce 
produit de compostage, conjugué au compost créé 
sur son site existant de compostage de déchets de 
jardin, d'ici le printemps 2002

Réduction de la combustion en tonneaux :  Au 
cours des deux dernières années, le WLSSD a mené 
un projet de recherche pour déterminer l'ampleur 
de la combustion à ciel ouvert des déchets dans 
la région (surtout dans des tonneaux dans les 
arrière-cours) et pour créer et lancer une campagne 
d'éducation publique afin de réduire et/ou d'éliminer 
le brûlage dans la région. Les constatations du projet 
de recherche ont révélé que 67,7 % des répondants 
brûlaient du papier et de la publicité-rebut. Bien 
que les villes régionales offrent des services de 
récupération à la source du papier, les installations de 
recyclage rurales financées par le district n'offraient 
pas de recyclage de papier. Reconnaissant que cette 
absence de service pouvait jouer un rôle important 
dans les options des habitants en milieu rural en 
matière d'élimination – et donc dans leur tendance 
à brûler des déchets, le WLSSD a lancé un projet 
pilote de recyclage du papier à trois installations de 
recyclage en milieu rural. Après que les essais se 
furent révélés concluants, le conseil d'administration 
du WLSSD a adopté une résolution, le 1er octobre 
2001, pour accepter un contrat avec un nouveau 
transporteur de déchets qui transporterait les produits 
recyclables en papier à partir de tous les entrepôts 
de recyclage en milieu rural.

Projet de zone scolaire libre de mercure :  En 2000, 
le WLSSD s'est associé à la Minnesota Pollution 
Control Agency (MCPA) pour créer et lancer un 
programme de sensibilisation et d'éducation en vue 
d'éliminer le mercure des écoles de la région. Le 
personnel du WLSSD et de la MPCA a communiqué 
avec plus d'une centaine d'écoles dans la région des 
sept comtés du nord-est du Minnesota, les invitant 
à s'engager à devenir libres de mercure d'ici 2003. 
Plus de 40 % des écoles ont pris l'engagement et 
plus de 130 livres de mercure élémentaire et de 

matériel contaminé au mercure avaient été retirés 
des écoles en mai 2001. Beaucoup d'autres écoles 
devraient prendre part au programme cet automne et 
tout au long de la nouvelle année scolaire.

Événements de recyclage du matériel électronique:  
Les 24 et 25 août 2001, le WLSSD s'est associé à 
la Best Buy Corporation, à Waste Management et 
à quelques organismes locaux pour organiser une 
manifestation de recyclage du matériel électronique. 
Les possibilités de recyclage du matériel électronique 
sont rares dans la région. Au cours des deux jours 
qu'a durés l'événement, plus de 27 tonnes de déchets 
électroniques ont été recueillis auprès de plus de 
550 participants.

Politique d'achats libres de PVC :  Le WLSSD a 
élaboré une politique interne pour éviter l'achat de 
produits qui contiennent du PVC et pour utiliser des 
solutions de rechange au PVC dans toute la mesure 
du possible. Grâce à cette politique, le WLSSD a 
trouvé des produits moins chers ou plus durables 
grâce à l'achat d'aimants promotionnels, d'affiches 
sans vinyle et de napperons. Le WLSSD a même 
constaté que la meilleure solution, à des fins de 
construction, était des revêtements libres de PVC 
pour les cuves de digestion de sa nouvelle installation 
de traitement des biosolides. 

Projets de réduction du mercure : Le WLSSD a 
lancé un programme intitulé Beneficiary Group 
for Environmental Improvement (St. Louis River/
Interlake/Duluth Tar Superfund) pour réduire la 
quantité d'amalgames au mercure dans les eaux 
usées. Grâce à une subvention, environ 30 dispositifs 
de pointe pour le captage des amalgames seront 
achetés et installés dans les cabinets de dentistes de 
la région desservie par le district. Les 30 dispositifs 
couvriront environ la moitié des cabinets de dentistes 
du district. Les nouveaux dispositifs de captage des 
amalgames piègent les fines particules d'amalgames 
beaucoup mieux que le matériel habituel et devraient 
engendrer une réduction mesurable du mercure. 
La masse de mercure qui entre dans la station 
d'épuration des eaux usées du WLSSD sera surveillée 
pour mesurer la réussite – dans le but de produire un 
rapport qui documentera la valeur de l'installation 
de ces dispositifs.

En plus, grâce à une subvention du Great Lakes 
Protection Fund, le WLSSD a mené à bien le Great 
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Lakes Dental Mercury Reduction Project. Grâce à ce 
programme, le WLSSD a réuni des professionnels de 
l'art dentaire, du personnel d'associations dentaires, 
des gestionnaires de déchets et des membres des 
organismes de réglementation qui ont collaboré à 
l'amélioration des pratiques de gestion des déchets 
dans la profession dentaire. Le groupe a déterminé 
que le plus grand besoin était d'élaborer des pratiques 
de gestion exemplaires et de promouvoir le recyclage 
pour prévenir l'élimination des amalgames de façon 
qu'ils ne se retrouvent pas dans l'environnement. Le 
document intitulé Recycling Amalgam Waste a été 
rédigé à des fins de réimpression et de diffusion par 

les associations dentaires de la région des Grands 
Lacs. Toutes les associations dentaires de la région 
ont réimprimé la brochure et l'ont distribuée à leurs 
membres sous forme d'encart dans leur revue d'art 
dentaire ou à titre de publication distincte. Environ 
50 000 exemplaires d'une marche à suivre simple sur 
la meilleure façon de gérer les déchets d'amalgames 
ont été distribués par l'entremise des associations 
dentaires de l'État. Dans de nombreux États, il 
s'agissait de la première campagne d'éducation 
de la profession dentaire à la gestion des déchets 
de mercure. 

Aguasabon River, Ontario
Photographie près Patrick T. Collins, 

Département du Minnesota des ressources naturelles
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10.0 Défi relatif aux sédiments

L'USEPA, Environnement Canada et la Great Lakes 
Commission, en coopération avec la SBRTGL, ont 
parrainé un atelier de deux jours sur le traitement 
des sédiments contaminés des Grands Lacs, les 24 
et 25 avril 2001, à Ann Arbor, au Michigan. La 
première journée comportait des présentations 
du point de vue du secteur de l'environnement et 
de l'industrie sur les technologies de traitement, 
l'historique du traitement des sédiments dans les 
Grands Lacs et diverses technologies de traitement 
des sédiments existantes et en devenir. La deuxième 
journée comportait des discussions en table ronde 
sur des solutions visant à surmonter les obstacles 
à la dépollution des sédiments et à l'application 
de technologies de traitement. On trouvera l'ordre 
du jour de l'atelier à l'annexe B. Pour de plus amples 
renseignements, communiquez avec E. Marie 
Phillips, USEPA/GLNPO, au (312) 886-6034 ou 
avec Alan Waffle, EC, au (416) 739-5854.

Plus de 100 participants du gouvernement, 
de l'industrie, d'organismes de défense de 
l'environnement, de cabinets d'experts-conseils et 
d'entreprises de technologie ont assisté à l'atelier. 
L'atelier a marqué un jalon dans l'élaboration et 
la mise en œuvre de solutions pour relever le 
défi, soit “d'ici 2006, avoir terminé ou presque 
terminé la dépollution des sites prioritaires du 
bassin des Grands Lacs où les sédiments de fond 
sont contaminés”

Relations avec les secteurs 
préoccupants (SP) 
des Grands Lacs
L'accord de 1987 relatif à la qualité de l'eau dans 
les Grands Lacs prescrit l'élaboration de plans 
d'assainissement (PA) pour rétablir et protéger 
des utilisations bénéfiques dans les secteurs 
préoccupants (SP) des Grands Lacs. On a désigné 
42 SP au Canada, aux États-Unis et dans les eaux 
transfrontalières. Le processus des SP comprend 
trois étapes : la détermination des problèmes (étape 
1), la préparation de plans (étape 2) et la mise en 

œuvre (étape 3). L'élaboration et l'exécution des PA 
fait intervenir le public tout au long de la démarche, 
le comité consultatif public du PA étant composé 
de membres très diversifiés. La Commission mixte 
internationale joue un rôle consultatif dans le 
processus des PA, examinant et commentant les 
documents du PA. 

Beaucoup a été accompli depuis le début du 
programme des PA en 1987, bien qu'il reste encore 
du travail à faire. La SBRTGL estime que le 
processus des PA est un moyen précieux de relever 
des défis. Pour poursuivre sur la lancée des PA en 
ce qui a trait à la poursuite des buts de restauration 
à long terme, la SBRGTL continuera de recenser 
annuellement les activités de dépollution des 
sédiments contaminés à l'échelle du Bassin des 
Grands Lacs et de faire rapport à ce sujet.

On trouve au tableau 10-1 une présentation type pour 
le rapport sur les progrès en matière de dépollution 
des sédiments des Grands Lacs, tant pour le Canada 
que pour les États-Unis. Ce tableau illustre les 
projets de dépollution des sédiments dans les 
secteurs préoccupants et ailleurs, de 1997 à 2000. 
Les cartes des pages suivantes illustrent les progrès 
et les réalisations en matière de dépollution des 
sédiments dans les Grands Lacs de 1997 à 2000. 
La figure 10-1 présente le volume cumulatif des 
sédiments dépollués aux États-Unis depuis 1997.  

Le point sur les problèmes 
relatifs aux sédiments dans les 
secteurs préoccupants (Canada)
Les renseignements suivants mettent à jour les 
renseignements contenus dans le rapport d'étape de 
la SBRTGL du 20 février 2001. On consultera le 
rapport pour des renseignements supplémentaires 
sur les questions relatives aux sédiments dans les 
SP canadiens.

Port de Port Hope:  Le port de Port Hope est situé 
sur la rive du lac Ontario, une centaine de kilomètres 
à l'est de Toronto. Les sédiments du port contiennent 
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des niveaux élevés de certains métaux lourds et 
BPC mais, en raison de la contamination par des 
radionucléides de la famille de l'uranium, les 
sédiments ont été désignés déchets radioactifs de 
faible activité. La contamination est attribuée aux 
rejets historiques de la raffinerie de Port Hope 
appartenant à l'ancienne société de la Couronne, 
Eldorado nucléaire limitée. On trouve d'autres 
déchets radioactifs de faible activité dans des lieux 
d'enfouissement de la région de Port Hope, et le 
gouvernement du Canada déploie des efforts depuis 
1988 pour dépolluer, stocker à long terme et gérer 
ces déchets. L'assainissement des sédiments du port 
a été tributaire de cette initiative.

Un accord entre le gouvernement fédéral et la ville 
de Port Hope et les municipalités voisines a été 
conclu en mars 2001 en ce qui a trait à la mise en 
place d'installations pour la gestion à long terme 
des déchets radioactifs de faible activité. Les phases 
initiales de préconstruction et de réglementation, y 
compris une évaluation environnementale complète, 
devraient prendre environ cinq ans tandis que la 
mise en œuvre de la dépollution prendra cinq autres 

années. La réalisation du projet, dont la valeur est 
estimée à 260 millions de dollars, a été confiée 
à Ressources naturelles Canada, par l'entremise 
du Bureau de gestion des déchets radioactifs de 
faible activité.

Rivière Sainte-Claire: DDow Chemical Canada 
Inc. a annoncé, le 22 mars 2001, son intention 
d'assainir une section de la rivière Sainte-Claire 
avoisinant sa propriété, où des produits chimiques 
associés à ses activités historiques sont présents dans 
les sédiments. Une estimation préliminaire des 35 
000 mètres cubes de sédiments a permis de constater 
des niveaux élevés de mercure, d'hexachlorobenzène, 
d'hexachlorobutadiène, d'octachlorostyrène et de 
BPC. Des évaluations plus poussées ont été réalisées; 
Dow a évalué plusieurs options d'assainissement 
et en retiendra une au début de 2002. La société 
prévoit que l'ensemble du projet, c'est-à-dire de 
la conception à la construction, en passant par la 
consultation et les travaux de génie, sera achevé 
à la fin de 2002.

Port de la baie Thunder:  Le SP de la baie Thunder 
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s'étend sur une longueur d'environ 28 km le long des 
rives du lac Supérieur et jusqu'à neuf kilomètres au 
large de la ville de Thunder Bay. Deux secteurs du SP 
contiennent des sédiments fortement contaminés.

1) Northern Wood Preservers.  Environ 21 
000 mètres cubes de sédiments contaminés 
(niveau total de HAP de 30 à 150 ppm) ont 
été confinés à l'intérieur d'un talus en roches 
et recouverts de remblai stérile. Environ 11 
000 mètres cubes des sédiments les plus 
contaminés (plus de 150 ppm, au total, 
de HAP) ont été dragués et un traitement 
thermique est en cours (automne 2001). Les 
autres 28 000 mètres cubes de sédiments 
contaminés (dont 80 % contiennent moins 
de 50 ppm, au total, de HAP) à l'extérieur 
du talus font l'objet d'un rétablissement 
naturel.

2) Provincial Papers.  On y trouve, selon 
les estimations, 18 000 mètres cubes de 
sédiments contaminés au mercure. On est à 
évaluer les options d'assainissement.

Havre Peninsula (Marathon):  Le havre Peninsula 
est situé sur la rive nord-est du lac Supérieur, à 
Marathon. Les sédiments contenant des niveaux 
élevés de mercure et de BPC s'étendent sur une 
longueur d'environ trois kilomètres à partir de 
Marathon, à une profondeur de 2 à 36 mètres. 
Ces sédiments ne satisfont pas aux normes sur 
l'élimination en eau libre de matériaux de dragage. 
On estime à 55 000 mètres cubes la quantité de 
sédiments dans les eaux peu profondes du port 
(Jellicoe Cove) qui dépassent les lignes directrices 
provinciales sur la qualité des sédiments, environ 10 
000 mètres cubes se trouvant dans le secteur à plus 
forte concentration. Des évaluations et des études 
d'assainissement sont en cours.

Port de Hamilton:  Les montants et les 
concentrations de métaux lourds, les HAP et 
les BPC dans le port sont le résultat des rejets 
effectués sur plusieurs décennies à partir de sources 
industrielles et urbaines. Le port est considéré 
comme un excellent piège à sédiments, retenant 
environ 85 % de tous les sédiments en suspension qui 
y sont rejetés. On a accordé la priorité à l'adoption 
de normes, aux techniques de dragage, à l'analyse 
du risque et aux technologies de traitement dans un 

secteur appelé le Randle Reef, où les concentrations 
de HAP sont les plus préoccupantes. On est à 
évaluer les options d'assainissement pour environ 
20 000 mètres cubes de sédiments contaminés à 
ce site. 

Peregrine Falcon
Courtoisie de photographie de service canadien de faune 
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11.0 Défi sur le transport 
à grande distance
Coprésident canadien du groupe de travail:  
S.Venkatesh (remplace Keith Puckett)

Coprésident américain du groupe de travail:  
Todd Nettesheim

Aux termes de la SBRTGL, Environnement Canada 
et l'USEPA se sont engagés à: 

Évaluer l'apport atmosphérique dans les Grands 
Lacs des substances visées par la Stratégie. Cet 
effort vise à évaluer la contribution et l'ampleur du 
transport à grande distance de substances visées 
par la Stratégie à partir de sources situées partout 
dans le monde et à rendre compte conjointement 
à ce sujet. Advenant une confirmation de sources 
permanentes à grande distance, chercher à appliquer 
des mesures dans le cadre international existant 
pour réduire l'émission de telles substances. 

Afin de relever ce défi, les États-Unis et le 
Canada :

• ont exploité les stations du Réseau de mesure 
des dépôts atmosphériques (RMDA) des 
Grands Lacs;

• ont amélioré l'intégration des réseaux de 
surveillance et la gestion des données;  

• ont poursuivi les recherches sur la science 
atmosphérique relative au transport des 
polluants toxiques.

Conformément au cadre analytique en quatre étapes 
de la SBRTGL visant à évaluer conjointement la 
contribution et l'importance du transport à longue 
distance de substances de la SBRTGL à partir de 
sources partout au monde, et à en rendre compte, 
Environnement Canada et l'USEPA ont accompli 
ce qui suit:

Étape 1.  Collecte d'information
Évaluer les activités en cours et préparer un rapport 
sur la contribution et l'importance du transport 
à longue distance de substances de la SBRTGL 
dans les Grands Lacs à partir de sources partout 
au monde.

ACTION:  On a entrepris, en 1999, une recension 
des écrits et une évaluation du transport à grande 
distance des substances toxiques rémanentes vers 
les Grands Lacs. Le 27 mars 2000, l'entreprise 
canadienne ORTECH Environmental a publié un 
rapport intitulé Long range Transport of Persistent 
Toxic Substances to the Great Lakes. On trouvera 
ci-dessous d'autres activités reliées à l'étape de 
collecte d'information. 

Études Canadiennes
Lindane Transport to the Great Lakes Region 
from Application Areas in Saskatchewan: Un 
modèle tridimensionnel de diagnostic et d'évaluation 
environnementale multicompartimentale (Koziol et 
Pudykieiwcz, 2001) a servi à étudier le transport 
et la diffusion des pesticides épandus sur les 
cultures dans les régions de la Sasketchewan et du 
Québec, au Canada. L'étude a révélé le potentiel 
de répercussions sur la région des Grands Lacs 
d'émissions en provenance de la Saskatchewan 
(Figure 11 - 1). De simples analyses des trajectoires 
de parcelles d'air réalisées par Waite et al. (2001) 
révèlent aussi que les émissions de lindane épandues 
sur les cultures de canola en Saskatchewan peuvent 
être transportées sur la région des Grands Lacs 
(Figure 11-2).

Simulations modèles de la contribution du plomb 
atmosphérique transfrontalier aux Grands Lacs: 
Un modèle de transport atmosphérique en trois 
dimensions appliqué à une échelle régionale a été 
utilisé pour étudier l'apport dans les Grands Lacs 
des sources d'émissions industrielles de plomb de 
diverses parties du Canada et des États-Unis. Bien 
que le plomb ne soit pas une substance stratégique, 
le cadmium l'est. Du point de vue de la modélisation, 
leurs comportements sont semblables. Étant 
donné le nombre de sources communes de plomb 
et de cadmium dans le champ d'étude, les 
résultats concernant le plomb seraient quelque 
peu représentatifs de la situation du cadmium. 
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L'Inventaire national des rejets de polluants 
d'Environnement Canada et le Toxic Release 
Inventory de l'USEPA ont servi à réunir les 
données sur les émissions de plomb pour 1995 
et 1996. Le rendement du modèle a été évalué au 
moyen d'une comparaison entre les concentrations 
atmosphériques de plomb simulées par le modèle 
et celles observées à quelques stations du RMDA 
(Réseau de mesure des dépôts atmosphériques). 
Les simulations ont servi à estimer les apports de 
plomb aux Grands Lacs, y compris les contributions 
distinctes en provenance de sources canadiennes et 
américaines (Daggupaty et Ma, 2001).  La figure 
11-3 montre les apports estimatifs de plomb pour 
1996.

Simulations modèles du mercure déposé dans 
les Grands Lacs à partir de sources mondiales 
anthropiques: Les efforts canadiens progressent 
quant à la mise au point et à l’essai d’un 
modèle du transport atmosphérique du mercure à 
l’échelle mondiale (GRAHM – Global and Regional 
Atmospheric Heavy Metals model). Le modèle, qui 
a été exécuté à une résolution de un degré par un 
degré, peut servir à estimer l’impact des sources 
mondiales de mercure dans la région des Grands 
Lacs. La figure 11-4 est un exemple des résultats du 
modèle GRAHM. Remarquez que les simulations 
du modèle, à cette étape, ne tiennent compte que 
des sources anthropiques de mercure. Les émissions 
naturelles seront incluses lorsqu’on disposera d’un 
inventaire approprié de telles émissions.

Études Américaines
Surveillance et modélisation du mercure: L’EPA 
procède à une série d’études de surveillance de l’air 
ambiant pour mieux comprendre le comportement 
du mercure dans l’atmosphère et les possibilités 
de transport à très grande distance. Ces études 
comportent le recours à de nouvelles techniques 
de mesure pour déterminer les concentrations 
relatives de diverses (élémentaires et ioniques) 
formes de mercure physique (gazeux et particules) 
dans l’atmosphère. Ces nouvelles techniques sont 
utilisées dans des mesures en surface et par avion 
pour aider à déterminer la proportion de dépôts 
provenant de sources locales et de sources distantes 
dans les Everglades, en Floride; dans des mesures 

en surface à Point Barrow, en Alaska, pour étudier 
la raréfaction observée du mercure atmosphérique 
durant le levé du soleil polaire; et dans des mesures 
de surface à Cheeka Peak, Washington, pour 
caractériser le transport transpacifique. On prévoit 
de futures études pour la vallée de la rivière 
Ohio, pour examiner les différences entre les 
sources locales et distantes, et à Mauna Loa, à 
Hawaii, pour caractériser les processus de transport 
intercontinentaux et mondiaux. 

L'information tirée de ces mesures sert à mettre au 
point et à évaluer un mécanisme chimique pour le 
mercure qui a été intégré au Community Multiscale 
Air Quality model (CMAQ), de l'USEPA, un 
modèle eulérien perfectionné du sort et du transport 
atmosphérique régional. Grâce à une comparaison 
internationale des modèles réalisés sous les auspices 
du programme LRTAP/EMEP, le mécanisme du 
mercure du CMAQ est comparé à d'autres modèles 
de la chimie du mercure en voie d'être mis au point 
par des spécialistes américains et internationaux. 
À terme, ces modèles aideront à répartir les dépôts 
observés entre les sources d'émission intérieures et 
les sources d'émission étrangères qui contribuent à 
la circulation mondiale du mercure.

Applications de télédétection: L’USEPA, au 
moyen d’un certain nombre de petites subventions 
individuelles et d’accords de coopération, examine 
la possibilité d’intégrer la télédétection et les 
mesures de surface pour caractériser le transport 
intercontinental. Les observations des satellites et 
en surface ont servi à documenter, en avril 1998, 
une tempête de sable dans le désert de Gobi et 
ses répercussions en Amérique du Nord. D’autres 
études utilisant l’analyse probabiliste des voies de 
transport ont documenté le transport de poussières 
des déserts de Gobi, du Sahara et du Taklimakan 
vers l’Amérique du Nord.

International Transport of Air Pollutants (ITAP) 
Working Group: L’ITAP Working Group, coprésidé 
par l’Office of Air and Radiation et l’Office of 
International Activities, a été formé au sein de 
l’USEPA pour appuyer ses efforts de lutte contre le 
transport intercontinental. Les principaux buts de ce 
groupe de travail sont les suivants : 1) échanger des 
renseignements sur les programmes de l’USEPA; 2) 
cerner des possibilités et les besoins de coordination; 
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3) servir de point de mire pour l’interaction avec 
les organismes à l’extérieur de l’USEPA; 4) repérer 
les éventuelles lacunes et possibilités en matière 
de politique intérieure et internationale; et 5) 
déterminer les capacités, les ressources et les 
structures nécessaires pour s’attaquer efficacement 
aux problèmes causés par le transport international de 
polluants atmosphériques. Les activités sur lesquelles 
se penche l’ITAP Working Group comprennent 
l’élaboration de la politique internationale, le 
transfert des technologies et de l’information, 
la mise au point de technologies de contrôle, la 
caractérisation des émissions, la modélisation de 
l’évaluation et la surveillance ambiante.

Intercontinental Transport of Air Pollution: 
Relationship to North American Air Quality.  A 
Review of Federal Research and Future Needs 
- Avril 2001: Ce rapport a été préparé par le Air 
Quality Research Subcommittee du Committee on 
Environment and Natural Resources (CENR). La 
National Oceanic and Atmospheric Administration 
(NOAA) préside ce sous-comité. Le rapport 
donne un bref résumé de la recherche américaine 
reliée au transport intercontinental de la pollution 
atmosphérique, et met l’accent sur ses rapports avec 
la qualité de l’air en Amérique du Nord. Il donne un 
bref aperçu des connaissances scientifiques, cernant 
les principales lacunes en matière de savoir et de 
capacité, et veut servir de document d’information 
pour orienter l’élaboration de futurs programmes de 
recherche fédéraux en matière de qualité de l’air. 

Transport à grande distance de substances 
toxiques persistantes bioaccumulatives en 
provenance de l'Amérique centrale: La région 
5 de l’USEPA examine les possibilités de 
transport atmosphérique de substances toxiques 
de l’Amérique centrale aux Grands Lacs, à l’aide 
des renseignements disponibles sur les sources, la 
météorologie et la chimie. Cet effort contribuera à 
la constitution d’un cadre d’évaluation des projets 
proposés pour aider les pays d’Amérique centrale 
à améliorer leur capacité de gestion de l’utilisation 
des pesticides ou d’autres POP.

Étape 2  : Analyse 
Consulter des spécialistes sur les lacunes en matière de 
savoir et sur les options pour aller de l'avant.

ACTION:  Un atelier bilatéral d'experts prévu pour 
octobre 2001 a été reporté à la fin de 2002.
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ANNEXE A:
STRATÉGIE BINATIONALE
RELATIVE AUX TOXIQUES
CALENDRIER
La section suivante présente un aperçu des progrès réalisés par la Stratégie binationale relative aux
toxiques des Grands Lacs, et comprend non seulement les activités entreprises par les groupes de
travail et les gouvernements depuis la signature de la SBRTGL en 1997, mais aussi les diverses activités
reliées à ses buts et objectifs.
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ANNEXE B:
ORDRE DU JOUR ATELIER
SUR LE TRAITEMENT DES
SÉDIMENTS CONTAMINÉS
DANS LES GRANDS LACS
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Atelier sur le traitement des sédiments
contaminés dans les Grands Lacs

Le mardi 24 avril et le mercredi 25 avril 2001
Holiday Inn, North Campus,

3600 Plymouth Road, Ann Arbor, Michigan

Cet atelier sur les technologies de traitement des sédiments est parrainé par la United States
Environmental Protection Agency (USEPA) – Great Lakes National Program Office (GLNPO),
Environnement Canada et la Commission des Grands Lacs, en coopération avec la Stratégie binationale
relative aux toxiques des Grands Lacs.

Jour 1
Animateurs : Griff Sherbin, Environnement Canada, et Marc Tuchman, GLNPO

9:00 Inscription

10:00 Mot de bienvenue et présentation
Gary Gulezian, directeur, Great Lakes National Program Office (invité)

10:10 Objectifs de l'atelier et liens à la Stratégie binationale relative aux toxiques
des Grands Lacs
Jim Smith, directeur régional intérimaire, Direction générale de la protection de l'environnement,
Environnement Canada

10:25 Perspective des ONG sur les technologies de traitement
Margaret Wooster, Great Lakes United

10:35 Perspective de l'industrie sur les technologies de traitement
Steve Garbaciak, BBL, Inc.

10:45 Aperçu du rôle des technologies de traitement dans la gestion des sédiments
Jan Miller, U.S. Army Corps of Engineers-Great Lakes and Ohio River Division

11:15 Historique des technologies de traitement et d'assainissement des sédiments dans le
bassin des Grands Lacs
• Programme ARCS des É.-U., Résumé des projets – Scott Cieniawski, GLNPO
• Programme canadien des Grands Lacs, Résumé des projets – Roger Santiago,

Environnement Canada

11:45 - 1:00 DÉJEUNER (Le déjeuner est compris dans les droits d'inscription)
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13:00 Approches propres à un lieu précis et approches régionales
• New York/New Jersey—Eric Stern, USEPA-Region 2
• Puget Sound—John Dohrmann, Puget Sound Water Quality Action Team

13:45 Technologies de traitement
• Processus « Cement Lock » –Anil Goyal, Gas Technology Institute
• Technologie des fours de verrerie – Terry Carroll, Minergy Corporation
• Sols manufacturés –Chuck Wilde, Biogenesis
• Séparation des particules – Trudy Olin-Estes, U.S. Army Corps of Engineers

15:00 Pause

15:15 Technologies de traitement (suite)
• Géo-oxidation électrochimique – Donald G. Hill, Ph.D., Weiss Associates
• Combinaison TORBED/GPCR – Beth Kummling, Eco Logic

16:00 Biorestauration
• Mise au point de techniques de biorestauration pour le matériel de dragage de Milwaukee et

Green Bay – David Bowman, U.S. Army Corps of Engineers-Détroit
• Technologie Daramend; application hors site – David Raymond-Grace, Bioremediation

Technologies

16:45 Période de questions sur les approches régionales

17:00 Levée de la séance

Jour 2
Animateurs : Griff Sherbin, Environnement Canada, et Marc Tuchman, GLNPO

7:30 Petit déjeuner continental

8:30 Discussion en table ronde 1 – Solutions pour surmonter les obstacles à la dépollution
des sédiments
• Obstacles à la dépollution des sédiments – Gail Krantzberg, ministère de

l'Environnement de l'Ontario
• Membres de la table ronde

Emily Green, Sierra Club
Bill Fitzpatrick, Wisconsin DNR
Steve Garbaciak, BBL, Inc.
Rick Nagle, USEPA-Region 5
Mike Zarull, Environment Canada
Tom Nelson, Oneida Nation

• Discussion et questions (30 minutes)
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10:00 Pause

10:15 Discussion en table ronde 2 – Solutions pour surmonter les obstacles à l'application
des technologies de traitement (Comment faire du traitement une option viable
pour la dépollution?)
• Obstacles à l'utilisation des technologies de traitement – Dennis Timberlake, USEPA Office

of Research and Development
• Membres de la table ronde

Terry Carroll, Minergy Corporation
Margaret Wooster, Great Lakes United
Mark Oemke, Michigan DEQ
Murray Brooksbank, Environment Canada

• Discussion et questions (30 minutes)

11:45 Conclusion de l'atelier
Dave Cowgill, GLNPO

12:00 CLÔTURE




